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PROCÈS-VERBAL 

DU CONSEIL COMMUNAL DU 15 NOVEMBRE 2021 

 

Présents : 
Madame Bénédicte Poll, Bourgmestre - Présidente. 

Madame Marie-Christine Duhoux, Monsieur Eric Delannoy, Monsieur Nicolas Dujardin, Madame Muriel 

Donnay, Monsieur Manel Rico Grao, Échevins. 

Madame Geneviève de Wergifosse, Présidente du CPAS. 

Madame Anne-Marie Delfosse, Madame Sophie Pécriaux, Madame Sylvia Dethier, Monsieur Michaël 

Carpin, Monsieur Emmanuel Cogghe, Monsieur Michel Charlier, Madame Joséphine Ntinu Matondo, 

Madame Anne Barbiot, Monsieur Eric Jenet, Madame Amal Sadellah, Monsieur Silverio Coccoda, Madame 

Brigitte Mathieu, Monsieur Michel Scheys, Madame Mirjana Jakic, Conseillers. 

Madame Dominique Francq, Directrice générale. 

 

La séance est ouverte à 20h36. 

 

 

Séance publique 

 

 

 

1. Point urgent à la séance du Conseil communal du 15 novembre 2021 - Approbation 

 

Le Conseil, en séance publique, 

  

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, notamment l'article L1122-24; 

  

Vu l'urgence; 

  

Considérant qu'il y a lieu d'ajouter à l'ordre du jour du Conseil communal de ce jour les points urgents suivants 

pour la continuité du bon fonctionnement de l'Administration : 

  

• Assemblée générale de l'Intercommunale ORES Assets du 16 décembre 2021. 

 

  

Décide, à l'unanimité : 
  

Article unique 
  

Inscrit les points urgents suivants à l'ordre du jour du Conseil communal du 15 novembre 2021: 

  

• Assemblée générale de l'Intercommunale ORES Assets du 16 décembre 2021. 

 

 

 

2. Procès-verbal de la séance du Conseil communal du 18 octobre 2021 - Approbation 

 

Madame POLL demande s'il y a des remarques quant au procès-verbal. 

Monsieur CARPIN a une remarque quant au point 8 relatif à la Modification budgétaire. Il y avait une ou 

plusieurs erreurs et il avait demandé si un recours était recevable si le groupe PS introduisait un recours et 

Madame POLL avait répondu par l'affirmative mais cette réponse ne figure pas dans le procès-verbal. 

Madame POLL demande à Monsieur CARPIN un recours sur quoi. 

Monsieur CARPIN dit qu'il y avait pour la Modification budgétaire 2 ou 3 erreurs techniques mais il ne se 

souvient pas lesquelles. Il avait alors demandé si un recours était introduit par le groupe PS est-ce que celui-ci 

serait recevable. Il signale que Madame POLL avait répondu par l'affirmative à cette question. 
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Madame POLL propose de réécouter l'enregistrement. Savoir si le recours est recevable ou non n'est pas de 

compétence communale donc elle s'étonnerait d'avoir affirmé que ça puisse l'être. Maintenant que le groupe 

PS introduise un recours, bien évidemment que cela est possible. 

Monsieur CARPIN invite la Bourgmestre à réécouter les propos et insiste sur le fait que la réponse de Madame 

POLL n'est pas reprise dans le procès-verbal. 

Madame POLL demande à Monsieur CARPIN ce qu'il veut ajouter exactement. 

Monsieur CARPIN demande de vérifier la réponse et de la retranscrire. 

Madame POLL demande si moyennant cet ajout le procès-verbal peut être approuvé. Elle profite pour 

signaler que le procès-verbal est disponible comme d'habitude sur le site internet de la Commune mais qu'à 

partir du Conseil d'aujourd'hui, il sera également disponible sur la plateforme "Deliberations.be" où il est 

possible de consulter : 

- avant la tenue du Conseil communal, les projets de décisions ; 

- après délibération du Conseil communal, les décisions prises. 

Les questions qui sont posées au Conseil communal sont également disponibles sur cette plateforme. 

 

************ 

 

Le Conseil, en séance publique, 

  

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation en son article L1122-16; 

  

Considérant le projet de procès-verbal établi par la Directrice générale. 

 

Décide, à l'unanimité : 
  

Article unique : 
  

Approuve le procès-verbal de la séance du Conseil communal du 18 octobre 2021 moyennant l'ajout de la 

remarque formulée par Monsieur CARPIN pour le groupe socialiste et vérification par la Directrice générale. 

 

 

 

3. Rapport annuel des Services - Exercice 2021 - Annexe au Budget 2022 

 

Madame POLL explique le point. Elle profite également de ce rapport pour souligner l'énergie, la flexibilité 

et la créativité dont ont fait preuve les équipes communales pour se réinventer au quotidien face à la crise 

Covid. Elle tient à remercier et féliciter chacun pour le travail qui a été fourni cette année. 

Monsieur SCHEYS aura des questions mais il les posera au prochain Conseil communal car il n'a pas terminé 

la lecture de la totalité du document. 

 

************ 

 

Le Conseil, en séance publique, 

  

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, 

  

Vu la circulaire budgétaire relative à l'élaboration des budgets des Communes et des CPAS de la Région 

wallonne à l'exception des Communes et des CPAS relevant des Communes de la Communauté germanophone 

pour l'année 2022; 

  

Considérant que le rapport annuel a été élaboré par chaque service avec le chef de pôle et l'Echevin référent. 

  

Décide, à l'unanimité : 
  

Article unique 
  

Approuve le rapport annuel des services pour l'exercice 2021. 
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4. Rapport synergie - Adoption par le Conseil communal 

 

Le Conseil, en séance publique, 

  

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation ; 

  

Vu le Décret synergie du 19 juillet 2018 ; 

  

Vu la circulaire budgétaire relative à l'élaboration des budgets des communes et des CPAS de la Région 

wallonne à l'exception des communes et des CPAS relevant des communes de la Communauté germanophone 

pour l'année 2022 ; 

  

Vu la décision du Conseil commun Commune/CPAS du 18 octobre 2021 relative au rapport annuel des 

synergies de la Commune et du CPAS ; 

  

Considérant le rapport annuel sur les synergies de la Commune et du CPAS par les Directeurs généraux ; 

  

Considérant que le Décret synergie prévoit différents processus à respecter pour l'adoption du rapport annuel 

des synergies ; 

  

Considérant la réunion du 29 septembre 2021 des Comités de direction de la Commune et du CPAS réunis ; 

  

Considérant l'avis positif sur le rapport des synergies et l'absence de remarques ; 

  

Considérant la réunion du 5 octobre 2021 du Comité de concertation Commune/CPAS ; 

  

Considérant l'avis positif et l'absence de remarques ; 

  

Considérant la validation du rapport annuel des synergies Commune/CPAS lors du Conseil commun 

Commune/CPAS du 18 octobre 2021 ; 

  

Considérant qu'il y a eu des amendements de la Conseillère du CPAS Madame JANSSENS. 

  

Décide, à l'unanimité : 
  

Article 1 
  

Approuve le rapport annuel des synergies de la Commune et du CPAS. 

  

Article 2 
  

Le rapport sera annexé au budget 2022 comme le prévoit la circulaire budgétaire. 

 

 

 

5. RCA des Sports de Nivelles - Convention d'occupation de la piscine de la Dodaine - 

Approbation 

 

Le Conseil, en séance publique, 

  

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et notamment, l'article L 1122-30 ; 

  

Vu la convention rédigée par la RCA des Sports de Nivelles relative à l'occupation des couloirs de natation de 

la piscine de la Dodaine par les élèves des écoles communales de Seneffe pour l'année scolaire 2021 - 2022 ; 

  

Considérant que le coût d'occupation par période d'une demi-heure s'élève à 18 € ; 
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Considérant que les crédits nécessaires sont prévus au budget ordinaire des années 2021 et 2022 - article 

722/1240348. 

  

Décide, à l'unanimité : 
  

Article 1 
  

Approuve la convention rédigée par la RCA des Sports de Nivelles relative à l'occupation des couloirs de 

natation de la piscine de la Dodaine par les élèves des écoles communales de Seneffe pour l'année scolaire 

2021 - 2022. 

  

Article 2 
  

Transmet celle-ci à la RCA des Sports de Nivelles. 

  

Article 3 
  

Impute ces dépenses au budget ordinaire des années 2021 et 2022 - article 722/1240348. 

 

 

 

6. Assemblée générale de l'Intercommunale IMIO du 7 décembre 2021 - Approbation de l'ordre 

du jour 

 

Madame POLL explique le point. 

Monsieur SCHEYS demande si on sait en quoi consiste ces nouveaux projets. 

Madame POLL répond qu'ils ont pu découvrir une série de projets au Salon des Mandataires. Elle propose à 

l'Echevin des Nouvelles Technologies de donner quelques informations. 

Monsieur DUJARDIN répond qu'en effet au Salon des Mandataires, une série de nouveautés ont été 

présentées dont notamment la présentation d'une nouvelle architecture pour les sites internet communaux, la 

réflexion sur l'organisation de l'accès aux données dont ils ont eu une présentation informelle. Il y a une série 

de nouveautés mais l'Echevin avoue qu'il s'est personnellement focalisé sur les aspects information et 

communication. 

Monsieur SCHEYS remercie l'Echevin. 

Madame POLL ajoute qu'il y a entre autre l'outil qui est utilisé actuellement pour communiquer vers les 

citoyens à savoir "Deliberations.be". Sur 262 Communes wallonnes, une trentaine de Communes mettent déjà 

à disposition de ses citoyens cet outil. 

 

************ 

 

Le Conseil, en séance publique, 

  

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et plus particulièrement les articles 1523-1 à 

L1523 – 27 relatifs aux Intercommunales ; 

  

Vu les décrets du 15 juillet 2021 permettant des réunions à distance ou "physiques" selon des modalités 

précises ; 

  

Vu la Circulaire relative à l'application des décrets du 15 juillet 2021, modifiant le Code de la Démocratie 

Locale et de la Décentralisation en vue de permettre les réunions à distance ; 

  

Vu la délibération du Conseil du 4 décembre 2013 portant sur la prise de participation de la Commune de 

Seneffe à l’Intercommunale de mutualisation en matière informatique et organisationnelle (IMIO) ; 

  

Considérant que la Commune a été convoquée à participer à l'Assemblée générale d'IMIO du 7 décembre 2021 

par lettre datée du 27 octobre 2021 ; 
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Considérant que l’Assemblée générale du deuxième semestre doit avoir lieu, avant la fin du mois de décembre 

conformément à l’article L1523-13 – paragraphe 4 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation ; 

  

Considérant que la Commune doit être représentée à l’Assemblée générale de l'intercommunale IMIO par cinq 

délégués, désignés à la proportionnelle, trois au moins représentants la majorité du Conseil communal ; 

  

Considérant qu’il convient donc de définir clairement le mandat qui sera confié à ces cinq délégués 

représentant la Commune à l’Assemblée générale de l’Intercommunale IMIO du 7 décembre 2021 ; 

  

Considérant qu'IMIO se situe dans le cadre d'une situation extraordinaire au sens des décrets mentionnés ci-

dessus ; 

  

Considérant qu'IMIO est dans une situation extraordinaire : l’exception est la possibilité de réunion à distance 

avec technique du mandat impératif. 

  

Considérant que les Villes et Communes dont le Conseil n’a pas délibéré, sont présumées s’abstenir et que les 

délégués ne peuvent pas prendre part au vote lors de la tenue de l’assemblée générale ; 

  

Considérant que si le Conseil communal souhaite être représenté, il est invité à limiter cette représentation à 

un seul délégué. Toutefois, au regard des circonstances actuelles, l’Intercommunale IMIO recommande de ne 

pas envoyer de délégué. 

  

Considérant que le Conseil doit se prononcer sur le point de l’ordre du jour de l’Assemblée générale adressés 

par l’intercommunale ; 

  

Considérant que l'ordre du jour porte sur : 

  

1. Présentation des nouveaux produits et services. 

2. Point sur le plan stratégique 2020-2022. 

3. Présentation du budget 2022 et approbation de la grille tarifaire 2022. 

  

Considérant que les points précités sont de la compétence de l’Assemblée générale et ce conformément aux 

statuts de l’Intercommunale IMIO. 

 

Article 1 
  

Décide, à l’unanimité : 
  

Approuve les points portés à l'ordre du jour de l'Assemblée générale d'IMIO du 7 décembre 2021 qui 

nécessitent un vote. 

  

1. Présentation des nouveaux produits et services. (Pas de vote) 

2. Point sur le plan stratégique 2020-2022. (Pas de vote) 

3. Présentation du budget 2022 et approbation de la grille tarifaire 2022. 

  

Article 2 
  

Décide, à l’unanimité : 
  

De ne pas être représenté physiquement lors de l’Assemblée générale d’IMIO du 7 décembre 2021. 

  

Article 3 
  

Décide, à l'unanimité : 
  

Charge le Collège communal de veiller à l'exécution de la présente décision. 
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Article 4 
  

Transmet la présente délibération à l'Intercommunale IMIO. 

 

 

 

7. Modification budgétaire n° 2 du CPAS pour l'exercice 2021 - Approbation 

 

Madame de WERGIFOSSE explique le point 

Monsieur JENET explique que le CPAS présente un déficit de 180.866,46 euros à l’exercice propre. Comme 

chaque année, le budget est équilibré via un prélèvement dans les réserves. Progressivement, on a épuisé les 

réserves du CPAS. 

Leur conseillère est intervenue en séance du Conseil de l’Action Sociale pour signaler que la part de dotation 

communale devait être revue à la hausse. En effet, le compte 2020, et probablement celui à venir pour 2021, 

présente un déficit. Probablement pour partie moindre en 2021 en raison de la suspension d’activités liées à la 

crise sanitaire. Le même phénomène était perceptible sur le budget communal. Ces activités, fort heureusement 

reprennent progressivement, ce qui risque de conduire à un déficit plus élevé encore. En parallèle à ces 

dépenses, le CPAS devra faire face à des enjeux majeurs liés à la précarisation complémentaires de citoyen 

suite à la crise COVID-19. Il a été demandé en séance du Conseil de l’Action Sociale, à la lecture de cette 

MB2, une augmentation de la part communale pour le budget 2022 afin de projeter le déficit structurel actuel 

dans le fonctionnement du CPAS car les réserves financières du CPAS sont pratiquement épuisées. Il a été 

répondu qu’une augmentation était prévue. Elle est en effet effective dans le projet de budget présenté ce jour 

mais que couvre-t-elle ? L’augmentation habituelle d’indexation et uniquement des dépenses nouvelles 

(comme le second pilier de pension) comme spécifié en séance du Conseil de l’Action Sociale ou intègre-t-

elle le déficit structurel actuel ? Le CPAS, tout comme le Parlement de la FWB par exemple, ne pouvant lever 

d’impôt, la politique sociale est liée à la dotation communale au CPAS.  Des projets pertinents se mettent en 

place au niveau du CPAS et doivent être pérennisés. Le travail des équipes est à soutenir et les besoins en 

matière de composition des équipes sont, à minima, à maintenir. Nous ne voudrions pas que les mandataires 

du CPAS doivent renoncer à des projets de politique sociale actuellement en cours ou en développement ou 

soient confrontés à une nécessité de rationaliser dans des dépenses de personnel pour mettre en équilibre de 

budget 2022. A la lecture de la MB2 du CPAS et du budget communal à l’ordre du jour d’aujourd’hui, nous 

demandons une augmentation plus conséquente de la part communale en faveur du CPAS de Seneffe Nous 

savons par ailleurs que la Province intervient de manière graduelle à concurrence de 20% des frais de la zone 

de secours en 2021, 30% en 2022, 40% en 2023 et 60% en 2024. Il y a donc peut-être des marges budgétaires 

qui pourraient être dégagées pour l’aide sociale sur Seneffe. Voici une de nos pistes et par ailleurs, à ce stade, 

la Commune de Seneffe a les moyens de soutenir de manière efficiente la politique sociale développée par le 

CPAS. Nous nous permettons par contre de rappeler qu’à terme, pour nous, la Commune de Seneffe, pourrait 

être confrontée au même souci d’épuisement progressif de ses réserves. Pouvez-vous nous confirmer que les 

besoins du CPAS seront soutenus par une part communale à la hauteur des défis que le CPAS a à relever dans 

le cadre notamment de la crise sanitaire que nous vivons et ses impacts sociaux qui viennent s’ajouter à charge 

des CPAS aujourd’hui ? 

Madame de WERGIFOSSE répond qu'ils ont déjà répondu à la Conseillère lors de la réunion du Conseil de 

l'Action Sociale. Elle précise qu'ils sont bien soutenus par la Commune et que le fait d'avoir une Directrice 

financière commune les aide grandement. Elle ajoute que la Commune est vraiment soucieuse de soutenir le 

CPAS et ses actions sociales. 

Madame POLL ajoute que, comme l'a signalé Monsieur JENET, dans le budget communal qui passe au 

Conseil communal d'aujourd'hui, il y a une augmentation de la dotation. Elle précise qu'il faut bien distinguer 

le fonds de réserve à l'ordinaire de celui de l'extraordinaire. A l'ordinaire, ce sont les dépenses 

courantes. Techniquement, au moment du Budget ou de la Modification budgétaire du CPAS, il y a une 

inscription d'un prélèvement sur le fonds de réserve mais qui de manière effective n'a pas lieu à la clôture du 

compte. De la même façon qu'à la Commune, les dépenses inscrites sont le maximum de ce qui peut être 

engagé. Un compte en général, si les recettes ont bien été estimées au départ, est moindre en dépenses et donc 

a un meilleur résultat. Au budget ordinaire du CPAS, il y a une intention de prélever qui n'a pas été mise en 

oeuvre pour les comptes qui eux sont toujours en boni. Le fonds de réserve évoqué par Monsieur JENET est 

le fonds de réserve à l'extraordinaire. Ce fonds de réserve à l'extraordinaire est destiné à financer des 

investissements. En effet, soit on puisse dans le fonds de réserve, soit on emprunte.  
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A l'extraordinaire au CPAS, le fonds de réserve nécessite en effet à l'avenir d'emprunter s'ils veulent faire des 

investissements conséquents. Elle termine en signalant que le fonds de réserve à l'ordinaire ne diminue pas. 

Monsieur JENET remercie la Présidente. 

 

************ 

 

Le Conseil, en séance publique, 

  

Vu la loi du 8 juillet 1976 organique des Centres Publics d’Action Sociale, notamment, l’article 88§2 ; 

  

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, et notamment l’article L1122-30 ; 

  

Vu la délibération du 26 octobre 2021 par laquelle le Conseil de l’Action Sociale approuve la Modification 

budgétaire n°2 de l’exercice 2021; 

  

Considérant que, conformément au décret du 23 janvier 2014, il appartient au Conseil communal d’exercer la 

tutelle spéciale d’approbation sur les comptes du CPAS ; 

  

Considérant l’avis remis par la Directrice financière ; 

  

Considérant qu’il n’y a pas de remarque à formuler sur les comptes arrêtés par le Conseil de l’action sociale. 

 

 Décide, à l'unanimité : 

  

Article unique 
  

Approuve la Modification budgétaire n°2 du CPAS de l’exercice 2021 tel qu'approuvé par le Conseil de l'action 

Sociale en date du 26 octobre 2021. 

 

 

 

8. Modification budgétaire n° 1 de l'exercice 2021 de la Fabrique d'église Saint-Barthélemy de 

Familleureux - Approbation 

 

Le Conseil, en séance publique, 

  

Vu les dispositions du Décret impérial du 30 décembre 1809 concernant les fabriques d’églises, notamment 

ses articles 92 à 103 ; 

  

Vu la loi du 04 mars 1870 sur le temporel des cultes, notamment les articles 1 à 4 ; 

  

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la décentralisation, notamment les articles L1122-30 - L 1321-1 – L 

3111-1 et L 3162-1 ; 

  

Vu le décret du 13 mars 2014, modifiant le Code de la Démocratie Locale et de la décentralisation ainsi que 

diverses dispositions relatives à la tutelle sur les actes des établissements chargés de la gestion du temporel des 

cultes reconnus ; 

  

Vu la décision du Collège communal du 24 août 2021 concernant le tableau des travaux défini en juillet 2021 

avec les Fabriques d'église ; 

  

Vu la modification budgétaire n°1/2021 la Fabrique d’Eglise Saint-Barthélemy de Familleureux arrêté par le 

Conseil de Fabrique en sa séance du 5 octobre 2021 ; 

  

Vu l'approbation de la modification budgétaire n°1/2021 par le Diocèse de Tournai en date du 8 octobre 2021 ; 
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Vu la décision du Collège communal du 19 octobre 2021 de proposer au Conseil communal d’approuver la 

modification budgétaire n°1/2021 de la Fabrique d’Eglise Saints-Cyr-et-Julitte à Seneffe ; 

  

Considérant que les pièces justificatives sont jointes ; 

  

Considérant que la modification budgétaire n°1/2021 est accompagné de la délibération du conseil de fabrique 

et ce, conformément à l’article 12 du Décret Impérial du 30 décembre 1809. 

  

Décide, à l'unanimité : 
  

Article unique 
  

Approuve la modification budgétaire n°1/2021 de la fabrique d’église Saint-Barthélemy de Familleureux aux 

montants suivants : 

  

  

Budget 2021 

Majoration/ 

diminution 

Modification 

budgétaire 

2021 

Modification 

budgétaire 

2021 

Modification 

budgétaire 2021 

fabrique  fabrique l'Evêché Commune 

20/08/2021  05/10/2021 08/10/2021 15/11/2021 

BALANCES      

TOTAL - RECETTES      

Recettes ordinaires totales (chapitre I) 22 544,03 0,00 22 544,03 22 544,03 22 544,03 

dont le supplément ordinaire (art. R17) 21 541,68 0,00 21 541,68 21 541,68 21 541,68 

Recettes extraordinaires totales (chapitre II) 2 505,23 749,14 3 254,37 3 254,37 3 254,37 

dont l'excédent de l'exercice précédent (art. R20) 2 505,23 0,00 2 505,23 2 505,23 2 505,23 

TOTAL GÉNÉRAL DES RECETTES 25 049,26 749,14 25 798,40 25 798,40 25 798,40 

TOTAL - DÉPENSES      

Dépenses ordinaires (chapitre I) 11 996,00 0,00 11 996,00 11 996,00 11 996,00 

Dépenses ordinaires (chapitre II-I) 13 053,26 0,00 13 053,26 13 053,26 13 053,26 

Dépenses extraordinaires (chapitre II-I) 0,00 749,14 749,14 749,14 749,14 

dont le déficit de l'exercice précédent (art. D52) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

TOTAL GÉNÉRAL DES DÉPENSES 25 049,26 749,14 25 798,40 25 798,40 25 798,40 

TOTAL (RECETTES - DÉPENSES) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

 

 

9. Modification budgétaire n° 1 de l'exercice 2021 de la Fabrique d'église Saints-Cyr-et-Julitte à 

Seneffe - Approbation 

 

Le Conseil, en séance publique, 

  

Vu les dispositions du Décret impérial du 30 décembre 1809 concernant les fabriques d’églises, notamment 

ses articles 92 à 103 ; 

  

Vu la loi du 04 mars 1870 sur le temporel des cultes, notamment les articles 1 à 4 ; 

  

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la décentralisation, notamment les articles L1122-30 - L 1321-1 – L 

3111-1 et L 3162-1 ; 

  

Vu le décret du 13 mars 2014, modifiant le Code de la Démocratie Locale et de la décentralisation ainsi que 

diverses dispositions relatives à la tutelle sur les actes des établissements chargés de la gestion du temporel des 

cultes reconnus ; 

  

Vu la décision du Collège communal du 24 août 2021 concernant le tableau des travaux défini en juillet 2021 

avec les Fabriques d'église ; 
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Vu la modification budgétaire n°1/2021 la Fabrique d’Eglise Saints-Cyr-et-Julitte à Seneffe arrêté par le 

Conseil de Fabrique en sa séance du 5 octobre 2021 ; 

  

Vu l'approbation de la modification budgétaire n°1/2021 par le Diocèse de Tournai en date du 8 octobre 2021 ; 

  

Vu la décision du Collège communal du 19 octobre 2021 de proposer au Conseil communal d’approuver la 

modification budgétaire n°1/2021 de la Fabrique d’Eglise Saints-Cyr-et-Julitte à Seneffe ; 

  

Considérant que les pièces justificatives sont jointes ; 

  

Considérant que la modification budgétaire n°1/2021 est accompagné de la délibération du conseil de fabrique 

et ce, conformément à l’article 12 du Décret Impérial du 30 décembre 1809. 

 

 Décide, à l'unanimité : 

  

Article 1 
  

Approuve la modification budgétaire n°1/2021 de la fabrique d’église Saints-Cyr-et-Julitte à Seneffe aux 

montants suivants : 

  

  

Budget 2021 

Majoration/ 

diminution 

Modification 

budgétaire 

2021 

Modification 

budgétaire 

2021 

Modification 

budgétaire 2021 

fabrique  fabrique l'Evêché Commune 

20/08/2021  05/10/2021 08/10/2021 15/11/21 

BALANCES      

TOTAL - RECETTES      

Recettes ordinaires totales (chapitre I) 72 456,75 0,00 72 456,75 72 456,75 72 456,75 

dont le supplément ordinaire (art. R17) 40 224,56 0,00 40 224,56 40 224,56 40 224,56 

Recettes extraordinaires totales (chapitre II) 18 684,15 3 168,71 21 852,86 21 852,86 21 852,86 

dont l'excédent de l'exercice précédent (art. R20) 2 855,15 0,00 2 855,15 2 855,15 2 855,15 

TOTAL GÉNÉRAL DES RECETTES 91 140,90 3 168,71 94 309,61 94 309,61 94 309,61 

TOTAL - DÉPENSES      

Dépenses ordinaires (chapitre I) 17 717,00 0,00 17 717,00 17 717,00 17 717,00 

Dépenses ordinaires (chapitre II-I) 57 594,90 0,00 57 594,90 57 594,90 57 594,90 

Dépenses extraordinaires (chapitre II-I) 15 829,00 3 168,71 18 997,71 18 997,71 18 997,71 

dont le déficit de l'exercice précédent (art. D52) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

TOTAL GÉNÉRAL DES DÉPENSES 91 140,90 3 168,71 94 309,61 94 309,61 94 309,61 

TOTAL (RECETTES - DÉPENSES) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

  

Article 2 
  

Marque son accord quant au remplacement du brûleur et au remplacement de la chaudière par une chaudière 

murale à condensation à condition de ne pas augmenter les articles R25 et D58 budgétairement. 

 

 

 

10. Octroi des subsides à diverses associations sportives, culturelles ou sociales pour l'année 2022 

- Approbation 

 

Madame POLL explique le point. 

Madame DELFOSSE souhaite savoir pourquoi le subside octroyé à la Maison des Jeunes a augmenté de 

manière considérable à 63.532 euros cette année pour 7.000 euros les années précédentes alors que l'objet et 

les activités ne sont pas différents. 

Madame POLL explique que la Maison des Jeunes a été reconnue en ASBL début de l'année 2021. Elle est 

donc actuellement subsidiée. Trois personnes y travaillent. Précédemment, les trois emplois étaient pris en 

charge par la Commune.  Depuis la reconnaissance de la Maison des Jeunes en ASBL, deux emplois sont 
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subsidiés. Le troisième ne l'est pas. L'intervention financière de la Commune est relative à ce troisième 

emploi. Donc, il y a une diminution au niveau du coût relatif à ces emplois pour la Commune et une 

subsidiation. 

Madame DELFOSSE demande si dans les 63.000 euros, il y a donc bien le traitement de deux emplois. 

Madame POLL répond que sur les trois emplois, deux emplois sont subsidiés via la Fédération Wallonie-

Bruxelles et que le troisième emploi est pris en charge par la Commune via le subside du 

tableau. Précédemment, les trois emplois étaient pris en charge par la Commune mais sur le personnel. Les 

trois personnes ont été transférées de la Commune à l'ASBL et la Commune octroie un subside pour un des 

trois emplois. 

Madame DELFOSSE signale en bas du tableau, il y a un intitulé "Agriculteurs - subside collecte pneus 

silos". Elle ne voit pas pourquoi ce subside se trouve dans la liste des associations qui sont dites sportives, 

culturelles ou sociales. 

Madame POLL répond qu'il s'agit de l'ensemble des associations pour lesquelles un subside est versé. Dans 

le cadre de la collecte des pneus, la méthodologie doit encore être finalisée mais une des options était de verser 

la contribution à une association ou prendre en charge une partie. Ils sont en contact avec la Province et 

HYGEA. 

Madame DELFOSSE précise que ce subside ne figurait pas dans le tableau les autres années et c'est pour 

cette raison qu'elle s'interroge. 

Madame POLL répond que c'était déjà inscrit l'année dernière mais que l'année dernière ça na pas été mis en 

oeuvre. Ici la volonté est de pouvoir poursuivre le projet mais comme elle l'a signalé précédèrent, ils doivent 

encore avancer avec la Province en ce qui concerne la méthodologie. L'idée est de prendre une contribution de 

l'évacuation des pneus mais il faut savoir si c'est payé en direct ou versé via une subvention au monde agricole. 

Madame DELFOSSE souhaite préciser que le groupe AC+ n'était pas contre le subside mais qu'elle se 

demandait pourquoi celui-ci était dans le tableau des associations culturelles et sportives. 

Madame POLL reconnaît que le titre du tableau devrait être revu car celui-ci reprend en fait l'ensemble de 

tous les subsides qui sont versés. 

Madame DELFOSSE remercie la Présidente. 

Monsieur CARPIN souhaite savoir si on parle bien ici des pneus qui sont disposés sur les bâches lors des 

récoltes pour que ces bâches ne s'envolent pas. HYGEA fait déjà une collecte de bâches avec l'argent public 

donc l'argent de tous les citoyens. Aujourd'hui, c'est à nouveau de l'argent public. Avec tout le respect qu'il a 

pour le monde agricole, le Conseiller se demande si c'est bien le rôle de la Commune de payer une activité 

commerciale car pour lui être agriculteur c'est aussi une activité commerciale.  Il sollicite Madame DUHOUX 

qui est au fait du sujet puisqu'elle est également agricultrice. Est-ce à la Commune d'intervenir pour payer des 

pneus qui servent à maintenir des bâches ? N'y a t'il pas une concurrence qui ne se fait pas ? Est-ce un subside 

déguisé ? 

Madame DUHOUX répond que les collectes ont eu lieu dans certaines Provinces. Elle précise que les 

agriculteurs n'utilisent plus ces pneus et que ça arrangeait les garagistes de les amener aux agriculteurs. En 

plus, il s'agit d'une question de salubrité punique vu l'accumulation de pneus. Quant à la question de de savoir 

si c'est à la Commune d'intervenir, le choix a été posé par le Collège pour la salubrité publique. Cela fait 

plusieurs années qu'ils essaient avec la Province d'organiser cette collecte. Le service a questionné les 

agriculteurs pour avoir une idée des quotas. 

Monsieur CARPIN demande si les pneus partent au recyclage. 

Madame DUHOUX répond par l'affirmative. 

 

************ 

 

Le Conseil, en séance publique, 

  

Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation et particulièrement les articles L1122-23, L1122-

26, L1122-30, et Première partie, livre III ; 

  

Vu le code de la démocratie locale et de la décentralisation, les articles L1122-30 ; 

  

Vu la loi du 14 novembre 1983 relative au contrôle de l’octroi et de l’emploi de certaines subventions intégrées 

dans le CDLD 3ème partie Livre III Titre III ; 
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Vu l’arrêté du Gouvernement wallon du 5 juillet 2007 portant le Règlement général de la Comptabilité 

communale ; 

  

Vu la circulaire ministérielle du 30 mai 2013 relative à l’octroi des subventions par les pouvoirs locaux ; 

  

Vu la circulaire budgétaire relative à l’élaboration des budgets des communes et des CPAS de la Région 

Wallonne à l’exception des communes et des CPAS relevant des communes de la Communauté germanophone 

pour l’année 2022 ; 

  

Considérant que les subsides sont octroyés en vue de promouvoir des activités utiles à l’intérêt général, que ce 

soit dans le domaine social, culturel, sportif ou éducatif ; 

  

Considérant que les bénéficiaires proposés ont bien transmis pour les subventions précédentes les pièces 

justificatives et les documents requis par les articles L3331-4 et L3331-5 CDLD ; 

  

Considérant que la décision d’octroi de subventions doit être formalisée en une délibération du Conseil 

communal qui en précise dans toutes les hypothèses le montant et les fins pour lesquelles elle est octroyée ; 

  

Considérant que plus précisément la délibération fixera la nature de la subvention, son montant et les conditions 

d’utilisation ; 

  

Considérant que les pièces exigées du bénéficiaire de la subvention sont les bilans et comptes ; 

  

Considérant que la loi laisse au dispensateur la faculté d’assouplir ou non les obligations imposées aux 

bénéficiaires de subventions inférieures à 25.000,00€ ; 

  

Considérant que pour les subventions de minime importance, la pertinence du contrôle et plus particulièrement 

de l’obligation pour le bénéficiaire de transmettre des comptes et bilan n’est pas démontrée ; 

  

Considérant le budget 2022. 

  

Décide, à l'unanimité : 
  

Article 1 
  

Octroie les subventions pour l’exercice 2022 telles que présentées dans le tableau ci-annexé. 

  

Article 2 
  

Exonère les bénéficiaires d’une subvention inférieure à 5.000,00€ de l’obligation de transmission des bilans et 

comptes. 

  

Article 3 
  

Verse, sur base d'une déclaration de créance, le subside aux bénéficiaires d’une subvention supérieure à 

7.000,00 € en trois tranches : la première tranche de 30% le 31 mars, la deuxième tranche de 30% le 30 juin et 

le solde après transmission du dossier complet. 

  

Article 4 
  

Verse en douzième le subside aux entités consolidées ainsi qu'à l’ASBL Pirouline pause cartable, 

la Bibliothèque libre de Seneffe et au Comité scolaire des écoles libres subventionnées de Seneffe.  
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Article 5 
  

Délègue au Collège communal la compétence d'octroyer les subventions qui figurent nominativement au 

budget, dans les limites de crédits qui y sont inscrits à cet effet et approuvés par l’autorité de tutelle et les 

subventions en nature. 

 

 

 

11. Budget communal de l'exercice 2022 - Approbation 

 

Madame POLL donne la parole à Madame SIPURA, Directrice financière pour la présentation du Budget. 

Madame SIPURA fait une présentation détaillée du Budget avec un powerpoint en support. 

Madame POLL remercie Madame SIPURA, Directrice financière pour cette présentation. Elle ajoute qu'il 

s'agit d'un budget qui traduit les dépenses pour les projets qui sont prévus dans le Programme Stratégique 

Transversal tout en restant dans le cadre des moyens dont la Commune dispose. C'est pour cela qu'un boni peut 

être dégagé pour les investissements. La Présidente entend bien les remarques récurrentes de l'opposition par 

rapport au fait d'être attentif et elle les rejoint tout à fait sur cet aspect-là. Le budget qui est présenté ce soir 

traduit cet équilibre justement entre la prudence et les investissements qu'ils souhaitent poursuivre pour les 

seneffois. 

Monsieur CARPIN remercie la Directrice financière pour l'ensemble des explications. Il a une petite 

remarque qu'il a déjà formulée d'ailleurs en Commission des Finances. En effet, dans le tableau relatif au fonds 

de réserve, il y a une erreur de 660.000 euros. Le Conseiller va présenter l'analyse de ce budget en 3 points et 

cédera ensuite la parole à sa collègue Madame SADELLAH qui viendra sur des points plus précis. 

• En ce qui concerne leur analyse du budget ordinaire, Monsieur CARPIN pense que les recettes sont 

un peu surestimées. La Louvière a annoncé un perte de 700.000 euros pour l'IPP. Ici pas ... Il pense 

donc que l'IPP est un peu surévalué au vu de la crise sanitaire que tout le monde connaît puisqu'ici 

on parle bien des rentrées, donc ce qui a été payé par nos citoyens en 2020 s'il ne se trompe pas. Il 

faut savoir que l'impôt sur les personnes physiques et les revenus des entreprises représentent quand 

même 1/4 des recettes. Le Conseiller fait remarquer que le Collège n'a pas non plus sous-estimé les 

rentrées de la taxe compensatoire alors qu'il y a eu un ralentissement de l'activité économique. Dans 

les recettes, les rentrées relatives au repas scolaires passent de 47.000 euros à 90.000 euros, soit le 

double. Il s'interroge. Est-ce que les écoles ont été si souvent fermées ? Les repas ont-ils autant 

augmentés ? Il constate aussi l'augmentation des quotes-parts des parents de la crèche mais là il peut 

comprendre. Le Conseiller a une dernière remarque sur les recettes en constatant que les amendes 

transactionnelles vont passer de 15.000 euros à 20.000 euros. 

• En ce qui concerne les dépenses du personnel qui augmentent, il ne va pas s’attarder car il pense 

que Monsieur JENET va revenir sur ce point en détail mais il remarque toutefois cette augmentation 

même s'il est conscient qu'il y a évidemment l'index. Il imagine que cette augmentation peut être 

due à des nominations ou à des postes qui vont être dédoublés afin que celles et ceux qui sont sur le 

point de prendre leur retraite bien méritée puissent passer le relais de manière confortable à celles 

ou ceux qui vont les remplacer. Il espère en tout cas que cette augmentation des frais du personnel 

ne va pas signifier dans quelques années une nouvelle vague de licenciements. Les frais de 

fonctionnements de l'Administration générale passent de 440.000 euros à 505.000 euros entre 2018 

et 2022. Par contre, les bibliothèques publiques, l'éducation populaires et les arts auront une perte 

de 300.000 euros. Quant au Plan de Cohésion Sociale, il remarque qu'il perd également des 

plumes. Dans les dépenses, Monsieur CARPIN n'a pas constaté, ou en tout cas très peu, les frais 

d'énergie qui vont augmenter comme chacun le sait. Il y a une légère augmentation de quelques 

pourcents mais il pense qu'ils sont également en-dessous. 

• Pour le troisième point, à savoir le budget extraordinaire, c'est-à-dire les investissements prévus, le 

Conseiller retient deux chiffres. 8.700.000 euros d'investissements prévus et seulement 900.000 

euros de subsides. Donc un dixième. Les deux subsides les plus importants étant 300.000 euros pour 

les pistes cyclables et le même subside pour un audit du parc immobilier. Le reste sera financé par 

des emprunts du moins tout ce qui est supérieur à 64.000 euros. Monsieur CARPIN signale que ce 

que le groupe PS reproche dans le budget extraordinaire, ce sont les investissements pour le Club 

House du Tennis. Des 800.000 euros prévus, on passe à 1.100.000 euros. Il pense que ce montant 

est tout à fait exagéré. Près de 500.000 euros ont déjà été investis dans ce club de tennis pour les 

terrains synthétiques, pour les aménagements et pour l'éclairage.  
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Il paraît au groupe PS tout à fait démesuré d'investir à nouveau plus d'un million d'euros. Il s'agit ici 

d'un huitième du budget des investissements. Il estime qu'il s'agit là d'une véritable folie. Il constate 

que le Collège investit énormément pour le monde sportif. En effet, pour le Club de Seneffe cette 

année, un investissement de 200.000 euros pour un parking, 100.000 euros pour une clôture et 

64.000 euros pour refaire un terrain en herbe. Pour lui, il s'agit à nouveau là d'une démesure. En 

effet, il prend en comparaison l'entretien des trottoirs de l'entité pour seulement 150.000 euros et les 

investissements dans les écoles pour seulement 500.000 euros alors qu'il y a quand même 1.000 

élèves qui fréquentent les écoles de l'entité. Il y a des enseignants qui donnent cours dans des portes 

à cabines ou dans des chalets (chaud en été, froid en hiver). Mais à côté de ça, le Collège va quand 

même faire un Club House à 1.100.000 euros. Le Conseiller a retenu que pour la Culture et le 

Tourisme un montant de 15.000 euros pour des circuits balisés. Monsieur CARPIN précise que pour 

tous ces choix, qui sont des choix politiques et philosophiques, le groupe PS ne soutiendra pas le 

budget et votera contre.  

Sans vouloir outrepasser la Présidence de Madame POLL, Monsieur CARPIN souhaite passer la parole à sa 

collègue Madame SADELLAH qui va revenir sur des points plus précis. 

Madame SADELLAH remercie Monsieur CARPIN et précise qu'elle a en effet relevé plusieurs chiffres qui 

l'interpellent dans la proposition de budget. 

• En page 35, 1.500 euros pour des dépenses imprévues. Peut-on prévoir l'imprévisible ? 

• En page 35, elle pense qu'il faut lire dans l'entête "Dépenses générales" et non "Recettes générales". 

• En page 39, elle constate une explosion des frais de déplacements et des frais de formations pour 

les élus. Elle souhaite obtenir la précision des motivations et des intentions de la formation des 

membres du Collège. Madame SADELLAH se demande s'il n'est pas un peu tard pour que les 

membres du Collège se forment à la gestion communale.  

• En page 46, pour le Comité de Jumelage, il y a 1.220 euros en 2020 mais rien pour 2022. Pourquoi ? 

• En page 50, les petites fournitures du service Travaux passent de 4.884 euros en 2020 à 8.000 euros 

en 2022. Pourquoi cette augmentation ? 

• En page 50, les frais de formation du service Travaux diminuent contrairement aux frais de 

formation des Echevins et Bourgmestre. Ceux-ci passent de 22.550 euros en 2020 à 5.000 euros en 

2022. A quoi est due cette diminution ? 

• En page 51, les achats de matériaux passent de 76.000 euros en 2020 à 100.000 euros en 

2022. Pourquoi à nouveau une telle augmentation ? 

• En page 51, la consommation d'éclairage public quant à elle n'évolue pas. Avec l'augmentation du 

prix de l'électricité, est-ce normal ? 

• Dans le budget extraordinaire, elle trouve que l'achat de matériel plus moderne pour les écoles est 

une bonne idée mais elle souhaite savoir ce qu'il advient de l'ancien matériel. Va-t-il à la 

décharge ? Est-il recyclé ? Est-il envoyé à des associations ou aux victimes des inondations ? 

• Que devient le matériel du service des Travaux qui ne fonctionne plus ? Elle souhaite savoir si on 

tente de réparer le matériel qui ne fonctionne plus avant de le remplacer. Elle souhaite obtenir une 

liste du matériel qui ne fonctionne plus et ce qu'il est devenu ou deviendra. 

Madame POLL propose de déjà répondre à ces questions avant de céder la parole à Monsieur JENET. 

• En ce qui concerne les recettes que le groupe PS estime surestimées, elle signale que pour les recettes 

de l'IPP et du précompte immobilier, la Commune reçoit des estimations de la Région wallonne. Elle 

est obligée d'inscrire ces montants-là dans son budget et si ce n'était pas le cas, le budget sera réformé 

pour inscrire les montants qui ont été communiqués par la Région wallonne. Donc, si à La Louvière, 

ils ont d'autres montants inscrits à leur budget, c'est qu'il s'agit des montants qui ont été 

communiqués par la Région wallonne. Si jamais les estimations qui ont été communiquées par la 

Région wallonne ne devaient pas être celles qu'ils annoncent, Madame POLL rappelle qu'il y a dans 

les prévisions de la Commune un montant de 700.000 euros pour compenser ce risque s'il devait se 

présenter. 

• En ce qui concerne les repas scolaires, pour les années 2020 et 2021, il y a une partie de ces années 

sans repas scolaires parce qu'ils n'étaient pas autorisés dans le cadre du Covid. Il y a donc une 

augmentation de la recette et de la dépense en parallèle. Cela n'a donc pas d'impact budgétaire. 

• Pour les parents de la crèche, avec le Covid, il y a eu pas mal d'absences. 

• En ce qui concerne les amendes transactionnelles, l'estimation est faite en général en fonction des 

comptes. Les amendes transactionnelles sont relatives à des infractions urbanistiques pour les plus 

gros montants. C'est un poste qui peut fortement fluctuer d'une année à l'autre. C'est une observation 

des derniers montants perçus qui doit être adaptée en fonction de la réalité. 
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• Pour la baisse de 300.000 euros pour l'éducation populaire, Madame POLL précise qu'il s'agit des 

transferts de personnel vers la Maison des Jeunes qu'elle a expliqué tout à l'heure. 

• Pour l'augmentation des frais de personnel, étant donné que Monsieur JENET va revenir sur ce point 

en détail, Madame POLL propose de répondre aux questions à ce moment-là. 

• Pour les frais de fonctionnement qui passent de 440.000 euros à 505.000 euros, Madame POLL 

explique qu'il y a des frais de fonctionnement indexés, des projets particuliers d'une année à 

l'autre ... Pour l'énergie qui augmente, ils ont ajouté 10% par rapport à la Modification budgétaire 

2. Voilà le type de dépenses qui peut faire que ce poste augmente. 

• Au budget extraordinaire, le groupe PS a pointé le fait qu'il y a 10% de projets subsidiés mais par 

définition de toute façon il y a une série de projets qui ne sont pas subsidiables mais que la Commune 

continue à suivre. Dans les projets qui sont subsidiés, ils ne sont jamais subsidiés à 100%. La 

Présidente pense qu'ils peuvent donc se réjouir d'avoir 900.000 euros de subsides. Quand il y a des 

appels à projets, comme ceux qui sortent maintenant sur l'énergie, la Commune tente d'y 

répondre. Parfois, c'est effectivement aussi un décision politique d'avancer sur des projets qui 

semblent importants pour le Collège. Elle précise que les demandes de subsides c'est quelque chose 

de tout à fait aléatoire. 

• Par rapport au plan du tennis, la Bourgmestre signale que les plans peuvent être consultés par 

l'ensemble des Conseillers communaux dans les moments prévus à cet effet repris dans le ROI du 

Conseil communal. Elle invite les Conseillers communaux à prendre contact avec la Directrice 

générale pour consulter les dossiers du Conseil communal dans les plages horaires reprises dans le 

ROI. 

• Pour les investissements, la Présidente signale qu'il est toujours compliqué de regarder la photo sur 

une année. Il y aura certains investissements une année et d'autres l'année suivante. 

• Pour le manque d'investissements dans les projets scolaires, Madame POLL explique qu'au niveau 

des projets scolaires, la Commune en est à la désignation d'auteur de projets pour établir les 

projets. A titre d'exemple, elle explique que pour l'école de Petit-Roeulx-Lez-Nivelles, un appel a 

été lancé pour la désignation d'auteur de projets mais la Commune n'a reçu aucune réponse. Il faut 

donc relancer un nouvel appel. Le processus d'investissements dans les écoles est donc bien en cours 

et le Conseil pourra constater des budgets conséquents dans les prochaines années. Elle insiste sur 

le fait qu'il faut regarder cela sur plusieurs exercices pour conclure. 

Madame POLL va à présent répondre aux interventions de Madame SADELLAH. 

• Pour les dépenses imprévues, il faut savoir que pour pouvoir dépenser de l'argent, il faut qu'un crédit 

existe. La volonté est bien évidemment d'utiliser le moins possible ce type de dépenses mais le 

Collège est parfois confronté à des situations qui l'oblige à l'utiliser. Donc sur 23.000.000 euros, il 

y a 1.500 euros pour des dépenses imprévues. La Présidente ne pense pas que ce soit ce montant qui 

va fondamentalement changer quelque chose. 

• Pour la formation des élus, le crédit budgétaire n'est pas augmenté. Il se fait qu'en fonction des 

opportunités, le crédit budgétaire n'avait pas été totalement dépensé sur les exercices 

précédents. Contrairement à ce pense Madame SADELLAH, Madame POLL précise que la 

formation est une suite continue car il faut que les élus puissent se former aux nouvelles choses qui 

apparaissent. 

• Pour le Jumelage, le crédit est inscrit uniquement les années où des activités ont lieu. En 2022, il n'y 

a pas d'activité de jumelage prévue. 

• Par rapport à la formation du service des Travaux, la Présidente n'a pas d'explication spécifique à 

donner et se retourne donc vers la Directrice générale qui signale qu'en fait en 2022, il n'y aura pas 

de campagne de permis de conduire contrairement aux années précédentes où il y a eu un pic 

important. 

• Pour les petites fournitures du services Travaux, elle explique que les besoins sont estimés par les 

services. Elle ne peut donc pas apporter de précision à ce sujet. Le service a budgétisé ses besoins 

pour fonctionner. Madame POLL présume que cette augmentation est due à l'augmentation du coût 

du matériel. 

• En ce qui concerne l'éclairage public, le prix augmente. Par contre, la Commune poursuit les 

investissements pour le remplacement de l'éclairage public par du LED et la suppression des points 

lumineux qui sont en pleine campagne. Donc l'effet de l'un et de l'autre devrait permettre de stabiliser 

les dépenses en éclairage public. 
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• Pour le matériel du service Travaux, il y a une série de matériel qui passé en Conseil communal pour 

déclassement. Il y a parfois du matériel dont les pièces sont utilisées pour d'autres machines. Quoi 

qu'il en soit, dès que du matériel est revendu, c'est après passage au Conseil communal. 

• Pour le mobilier des écoles, Madame POLL précise que ça dépend en effet de l'état du mobilier. Il 

y a un stock au dépôt communal et celui-ci est parfois utilisé dans la réorganisation. 

Madame SADELLAH remercie la Présidente pour ses réponses mais aimerait recevoir la liste du matériel 

qui ne fonctionne plus. 

Madame POLL demande à Madame SADELLAH de préciser sa demande car le matériel qui ne fonctionne 

plus ça passe d'une foreuse à un tracteur. 

Madame SADELLAH souhaite effectivement obtenir la liste de tout le matériel et savoir si celui-ci a été jeté, 

recyclé ou revendu. 

Madame POLL ne pense pas que la Commune dispose d'une telle liste et rappelle que tout matériel revendu 

passe automatiquement en Conseil pour déclassement. Elle interrogera toutefois les services pour voir s'ils 

peuvent établir une liste du matériel qui ne fonctionne plus et qui doit être réparé. 

Madame SADELLAH remercie la Présidente. 

Madame POLL cède la parole à Monsieur JENET. 

Monsieur JENET partage entièrement l'analyse de Monsieur CARPIN par rapport au budget présenté.  

• Le groupe AC+ pense effectivement que les recettes ont été surévaluées. Pour l'IPP, il sait qu'il faut 

se baser sur les chiffres communiqués par la Région wallonne mais il pense qu'on pouvait intra-

muros à la Commune de Seneffe jouer sur d'autres postes au niveau des dépenses pour qu'à 

l'équilibre on puisse anticiper, sans le déclarer réellement à la Région wallonne, sur cette diminution 

attendue de l'IPP pour atténuer l'effet de la diminution de l'IPP. Pour les dépenses, le groupe AC+ 

s'étonne toujours qu'il y ait une série de postes qui ne sont jamais indexés. Il prend en exemple les 

loyers qui ne sont jamais indexés alors qu'une indexation des loyers est automatique mais ici on ne 

le voit jamais apparaître.  

• Pour les dépenses d'énergie, le Collège a tablé sur une augmentation de 10% mais quand on analyse 

l'actualité ces derniers temps, il pense que l'augmentation sera plus entre 13 et 15%. Il rejoint donc 

là aussi l'analyse du groupe PS. Pour les frais du personnel, le groupe AC+ souhaite depuis le début 

de la législature une stabilisation de ceux-ci. La Présidente a apporté beaucoup d'éléments mais le 

Conseiller constate toute une série d'engagements au cours de ces dernières années qui risquent à 

terme de poser problème. Il y a du travail à réaliser et il faut du personnel pour le réaliser mais 

parfois ils peuvent se demander aussi est-ce que le personnel n'est pas suffisant. Ne faudrait-il pas 

parfois transférer une personne d'un département à l'autre plutôt que d'engager de nouvelles 

personnes ? Monsieur JENET précise qu'il a déjà eu l'occasion de s'entretenir avec l'un ou l'autre 

membre du personnel communal qui lui disait que parfois dans certains départements ils croulent 

sous le travail alors que dans d'autres départements ce n'est pas le cas. Il se demande donc si parfois, 

avant d'engager, il ne faudrait pas aussi voir s'il n'y a pas moyen de mieux répartir la gestion des 

membres du personnel et ce afin de limiter à terme cette évolution du coût du personnel. En ce qui 

concerne les frais de fonctionnement, il dira la même chose en voyant l'augmentation sur le tableau 

pour les cinq dernières années. Le Collège provisionne c'est vrai et Monsieur JENET reconnaît là 

que la gestion est exemplaire à ce niveau.  

• Pour ce qui est du budget extraordinaire, certains projets semblent pharaoniques pour le 

Conseiller. Pour ne parler que du projet du Tennis Club, au début de ce projet, quand Monsieur 

JENET réagissait pour le montant de 800.000 euros, on lui expliquait que c'était pour des aspects 

techniques (porte coupe-feu, ...). Cette année, il y a une augmentation de 285.000 euros soit 33% 

par rapport à la somme prévue au départ. Là on lui dit que c'est pour l'intégration de l'informatique, 

l'intégration de la sécurité, ... Puisque ce dossier existe depuis tant d'années, il se demande s'il n'était 

pas possible d'intégrer ces divers montants depuis le départ afin que les Conseillers aient une vue 

globale du projet. Et il ne parle pas de l'enseigne lumineuse qui elle n'est pas reprise dans ce montant 

de 285.000 euros puisque celle-ci est reprise dans le projet général des enseignes lumineuses. Cette 

enseigne qui avait été annoncée au départ à 120.000 euros est proposée aujourd'hui à 60.000 euros. Il 

se demande pourquoi cette importante diminution aujourd'hui. Pour lui, que ce soit pour les recettes 

ou les dépenses, il s'agit d'une girouette. Monsieur JENET n'est pas une personne qui n'aime pas le 

sport mais il estime le projet tout à fait disproportionné. Il ajoute le fait qu'on a rénové les 

installations du club de football de Seneffe. Il y a là plus de 400 jeunes qui sont affiliés. Au club de 

tennis, il y a plus de 300 membres, dont 300 adultes. Au final très peu de jeunes donc.  
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On ne peut donc pas dire qu'il y a un rôle éducationnel qui pourrait lui faire dire, oui pour créer par 

exemple un Centre au niveau régional. Il pense qu'il faut avant tout privilégier les intérêts des 

seneffois. Ici on arrive quand même à un montant de 3.200 euros par membre pour le Tennis 

Club. Monsieur JENET va rebondir également sur les diverses remarques formulées par Monsieur 

CARPIN en ce qui concerne l'enseignement. La Présidente a répondu aux diverses remarques en 

disant que le Collège était occupé à étudier des pistes. Et les autres parents pauvres du Tourisme et 

de la Culture ? A ce niveau-là, on ne voit pas grand chose qui évolue. Aujourd'hui, quand on fait de 

la culture à Seneffe, on est très mal assis dans cette salle. Si on regarde une pièce de théâtre et que 

l'on est assis à la cinquième rangée, on ne voit rien. Il se demande s'il n'était pas possible d'avancer 

à ce niveau-là. Quand on parle de Tourisme, on sait que le Centre de l'eau avait il y a quelques 

années pour vocation un accueil touristique mais le projet a été abandonné. Parfois, certains projets 

doivent en effet être abandonnés pour diverses raisons comme par exemple un coût trop onéreux. Il 

pense que le projet du Tennis Club est vraiment disproportionné et qu'une partie de cet argent aurait 

pu être attribué à des projets beaucoup plus intéressants et surtout qui auraient apporté plus à 

l'ensemble des seneffois. 

Madame POLL rejoint tout à fait Monsieur JENET sur le fait qu'il faut anticiper l'IPP et c'est ce qui est fait 

par la provision. Techniquement, c'est la manière qui permet de le faire. Donc si les recettes ne devaient pas 

être celles annoncées, ils iront chercher dans cette réserve. Par rapport aux dépenses, c'est en effet toujours une 

estimation qu'ils essaient de faire au plus proche.  

• Pour l'énergie, on ne sait pas ce qu'elle sera dans six mois. Ils ont donc estimé 10%. Il faudra l'ajuster 

en Modification budgétaire si nécessaire. 

• Pour le personnel, elle pense vraiment qu'il n'y a aucun service qui ne travaille pas. On ne peut pas 

dire que dans un service, il y a du personnel en trop. Elle invite Monsieur JENET à aller discuter 

avec le Comité de Direction et à relayer ses propos. C'est toujours compliqué quand on travaille 

dans un service de percevoir le travail fourni par un autre service quand on n'est pas dedans. Il y a 

dans tous les services des demandes d'augmentation de personnel et leur rôle est justement de trouver 

un juste équilibre pour répondre à l'ensemble des projets qu'ils souhaitent mettre en place tout en 

restant dans une enveloppe qui reste cohérente. C'est, selon eux, l'équilibre qui a été trouvé 

maintenant. Ils doivent rester attentifs. Ils n'ont pas dit oui à toutes les demandes d'engagements de 

personnel formulées par les services. Ils ont évalué les différents besoins. Il faut aussi se rendre 

compte qu'il y a toute une série de tâches qui sont de plus en plus renvoyées vers les Communes 

mais sans mise à disposition de personnel. On remarque, et l'Union des Villes et Communes le 

dénonce régulièrement, qu'il y a des transferts de compétences et de tâches vers le pouvoir local. 

• En ce qui concerne les enseignes, le Cahier Spécial des Charges portait sur deux années puisqu'il y 

a un crédit budgétaire en 2021 et un en 2022. 

• Par rapport à la Salle polyvalente, Madame POLL doit sourire car elle était elle-même dans 

l'opposition quand la Salle a été construite en 2006 et elle dénonçait déjà à l'époque le côté 

polyvalent justement qui n'était ni culturel ni autre chose. Elle renvoit donc aux membres de leurs 

groupes politiques respectifs qui étaient dans la majorité à l'époque. 

Monsieur JENET souhaite réagir tout de suite car il trouve que c'est un peu facile de renvoyer la balle à ceux 

qui ont précédé ! La majorité d'aujourd'hui a la possibilité de changer les choses aussi mais elle ne le fait pas. 

Madame POLL répond qu'il est compliqué quand une salle existe de la modifier fondamentalement. Il y a des 

choses qui ne peuvent être modifiées dans la conception. Il y a des investissements prévus par rapport à la salle 

mais on ne peut pas tout changer non plus dans la conception de celle-ci. 

Monsieur JENET reste persuadé que certains investissements peuvent être réalisés comme par exemple 

l'achat de gradins. Il pense qu'il peut y avoir une meilleure utilisation de la salle. il estime qu'actuellement cette 

salle est trop occupée. Il prend en exemple la dernière conférence Arkenna. Il y avait un souper le lendemain 

et les frigos étaient remplis pour ce souper. Ils ont dû trouver une solution pour ne pas devoir faire vider une 

partie des frigos pour pouvoir mettre leurs propres boissons. 

Madame POLL demande à Monsieur JENET s'il a bien vu que dans le budget, il y a un investissement prévu 

pour l'achat de matériel dans les cuisines des salles pour justement palier au fait que les cuisines ne sont pas 

suffisamment équipées pour les soupers. 

Monsieur JENET répond que si un investissement est prévu, ils sont sur la bonne voie mais pas avec le bon 

investissement. Il estime que si un investissement est prévu pour l'aménagement de la cuisine de la salle, c'est 

qu'on veut une nouvelle fois privilégier la vocation festive de la salle et non la vocation culturelle par l'achat 

de matériel culturel. 
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Madame POLL ajoute qu'il y a aussi des investissements pour des coussins pour les chaises. Pour les gradins, 

elle entend bien la suggestion à laquelle ils ont déjà pensé. Mais, il ne suffit pas de les mettre. Il faut aussi voir 

où il sera possible de les stocker. Les réponses ne sont donc pas aussi simples. 

Monsieur RICO GRAO explique qu'en 2019, ils ont regardé pour mettre des gradins amovibles. Il y avait 

toutefois une problématique au fait de les faire entrer et sortir. Comme le sait Monsieur JENET pour avoir déjà 

discuté longuement de ce sujet, la salle de Seneffe est "culturelle" seulement par le nom. Dans les faits, c'est 

une salle polyvalente. Ils essaient de faire de la culture avec l'infrastructure existante et les investissements 

déjà faits. Mais, nous n'aurons jamais une salle de cinéma comme à Nivelles ni un théâtre comme à La 

Louvière. Il comprend car il est le premier frustré de ne pas pouvoir profiter davantage de la cette salle et du 

fait qu'on ne puisse pas l'amener au bout des ses potentialités mais comme le disait la Bourgmestre la 

conception de la salle n'a pas été faite par rapport à la culture notamment le son. Comme le disait la 

Bourgmestre, un montant de 200.000 euros est prévu pour des aménagements de la salle. Ils vont continuer à 

aménager la salle pour tenter d'améliorer l'utilisation de celle-ci. Il partage totalement l'avis de Monsieur 

JENET par rapport à la culture. Il y a une réflexion au sein du Collège pour voir comment trouver des locaux 

et des espaces où l'on pourrait justement investir culturellement. Mais, ce n'est pas dans le budget présenté ce 

soir. L'Echevin espère que ce sera dans le prochain budget. 

Madame POLL cède la parole à Madame DUHOUX pour le Tennis Club. 

Madame DUHOUX reconnaît que pour le tennis ça peut paraître au premier abord un peu couteux. Ils ont 

choisi une formule All in, une formule clé sur porte afin d'éviter d'éventuels avenants, d'éventuelles mauvaises 

surprises, d'éventuels suppléments de budget et aussi de veiller à une meilleure coordination entre les différents 

corps de métiers pendant la durée du chantier. Ce budget comporte plusieurs gros postes. Il y a d'abord la 

finition du bâtiment Indoor. Celui-ci a été construit et inauguré en 2008. S'en sont suivis directement de gros 

problèmes de condensation dans le bâtiment. Après plusieurs années d'expertise et de réflexion, ils en ont 

déduit qu'il fallait remplacer ces terrains en terre battue par des terrains synthétiques. Ce problème a été 

résolu. Il y a aussi le manque de finitions de ce bâtiment. Celui-ci n'a en effet jamais été achevé. Les locaux 

techniques sont soit directement sur de la terre soit à l'étage avec pour seul accès une échelle. Il est prévu aussi 

dans les travaux, la création d'un espace pour les enfants, des bureaux pour les arbitres, des gradins, des châssis, 

du carrelage, des escaliers, une sortie de secours bref tout le parachèvement du bâtiment. Dans ce budget, est 

inclus aussi la location de containers durant les travaux et l'aménagement des abords. Ensuite, viennent la 

destruction et la construction du nouveau Club House. Ce Club House a été construit en 1978 par les membres 

mais il est vraiment en fin de vie tout comme l'étaient la cafétéria et les vestiaires du football de Seneffe. Il ne 

répond plus ni aux normes des pompiers ni aux conditions actuelles d'une infrastructure fonctionnelle. Ce 

bâtiment sera conçu pour y accueillir aussi les personnes à mobilité réduite. Elles auront accès aux terrains, 

aux vestiaires ainsi qu'à la cafétéria grâce à un ascenseur. Tout cela a un coût mais ils n'envisagent plus à l'heure 

actuelle qu'il en soit autrement. Cette accessibilité leur tient à coeur. Il y a aussi les normes actuelles PEB à 

respecter, les normes pompiers. Beaucoup ont travaillé sur ce dossier. Déjà en 2015, nous avions réuni les 

membres du Club pour faire le choix de la meilleure implantation. En effet, il était question de faire ce bâtiment 

à la Rue Saint-Antoine et de le coller au bâtiment Indoor mais le coût était beaucoup plus important. Puis, avec 

le Comité, ils ont travaillé sur le projet pour le rendre le plus fonctionnel possible. Ce Club est bien situé car il 

se trouve dans un emplacement assez central dans l'entité avec un accès sécurisé par le Pré-Ravel. Monsieur 

JENET parle du peu de membres de ce Club mais Madame DUHOUX pense qu'il se trompe car il y a pour le 

moment entre 330 et 350 membres. Les enfants et les jeunes qui suivent un stage ne sont pas comptabilisés 

dans ces affiliations. Cela représente donc environ 400 utilisateurs pour ce Club. Il y a de nombreux visiteurs, 

des organisations de stages, des cours pour les enfants et les adultes et des partenariats avec la Commune. C'est 

un Club dont le montant de l'affiliation leur semble démocratique et en plus il offre la gratuité de l'affiliation 

aux enfants et jeunes jusque 16 ans. Il s'est engagé aussi à ne pas augmenter ses cotisations durant les deux 

prochaines années. C'est un investissement important pour le long terme mais aussi pour les générations 

futures. Les services travaillent encore à l'heure actuelle sur le Cahier des Charges pour baisser le prix de 

certains postes éventuels mais on sait que vu l'augmentation du prix des matériaux, ce n'est pas chose 

simple. La santé pour tous, la santé publique est aussi par le sport et par leurs infrastructures. L'Echevine 

poursuit avec le Club de foot de Seneffe. Elle a également entendu les remarques formulées. La clôture qui va 

être mise est une clôture pour sécuriser le site. En effet, le terrain synthétique et le terrain naturel sont 

régulièrement squattés par des jeunes qui viennent se défouler. Ils viennent avec des pique-niques et bougent 

les goals. Il y a donc lieu de sécuriser. L'emplacement de parking sera fait pour rationaliser les places. C'est 

pour rassembler les voitures et éviter les problèmes rencontrés à l'entrée de la rue. C'est vraiment un 

investissement le sport mais à l'heure actuelle, l'Echevine pense que ça fait partie de la santé publique et qu'il 

faut mettre tout ce qui est possible pour y arriver. 
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Monsieur JENET souhaite réagir tout de suite car Madame DUHOUX a eu un propos très intéressant. En 

effet, l'Echevine a signalé que les terrains couverts ont été inaugurés en 2008. Il fait remarquer qu'il s'agissait 

donc de l'ancienne législature. Il constate ici qu'ils touvent quand mêmes les moyens d'effectuer les travaux 

nécessaires même d'embellir, d'aménager et même de créer quelque chose de nouveau là-bas. Il constate donc 

que les errements du passé peuvent être corrigés quand on le veut contrairement aux errements du passé pour 

la salle de Seneffe. 

Madame POLL intervient car il n'y a aucune comparaison. On parle ici de locaux où c'est de la terre au sol et 

pas du carrelage. On est loin d'être dans une situation identique. 

Monsieur JENET a bien compris mais fait part de sa remarque malgré tout. Pour les chiffres communiqués 

par l'Echevine, il ne les conteste pas. Il s'agit des chiffres qui sont communiqués sur le site de la Fédération 

francophone de tennis. Il y a 338 membres dont 290 seniors renseignés. Si Madame DUHOUX dit qu'on ne 

tient pas compte des enfants qui viennent jouer en stage, alors il serait intéressant de connaître le nombre 

d'enfants qui viennent participer aux stages. Si on dit par exemple environ 400 en tenant compte des enfants, 

ça ne fait jamais que 70 enfants qui viennent en stage. Combien de fois sur l'année ? Le Conseiller précise que 

ca n'aurait pas été son choix et qu'il ira sans doute avec Monsieur CARPIN voir les plans pour se rendre compte 

de visu ce que va représenter ce bâtiment. Il a eu des échos, même de certains membres du Club qui lui disent 

qu'effectivement le projet est démesuré et qu'ils auraient pu faire autre chose. Le groupe AC+ votera contre la 

proposition de budget. 

Madame DUHOUX souhaite revenir sur la critique par rapport aux membres. Elle sait qu'au moment où les 

terrains synthétiques ont été installés qu'il y a eu beaucoup de grincements de dents parce que les gens ne 

s'imaginaient que sur des terrains en terre. Maintenant, la grosse majorité des membres ou visiteurs sont très 

enthousiastes de jouer sur un terrain synthétique. Donc, elle pense que certaines personnes ont peur du 

changement et que lorsque tout sera terminé, on sera tous contents pour eux, pour nous et pour les générations 

futures. 

Monsieur JENET n'a pas peur du changement mais des coûts et surtout des coûts de certains projets par 

rapport à ce qui pourrait être investi ailleurs. 

Monsieur CARPIN pense qu'ils ne seront jamais d'accord sur le projet du Club de Tennis. Il souhaite rassurer 

Madame DUHOUX que loin d'eux l'idée de dire qu'il ne faut pas investir dans le sport. Le groupe AC+ ainsi 

que le groupe PS sont tout à fait d'accord que la santé est primordial et que le sport fait partie de la prévention 

de la santé. Donc investir dans le sport oui mais pas à ce prix-là. Pas pour un montant de 1.100.000 euros. Il 

trouve qu'ici la raison manque. 

Monsieur SCHEYS, au nom d'Ecolo, souhaite apporter leur contribution aux discussions. Comme le disait 

leur Echevin, en tant qu'écologistes, c'est la première fois qu'ils sont dans un Conseil communal. Ils n'ont donc 

jamais pu participé à des discussions au préalable mais étant dans la majorité, ils assument pleinement les 

choix politiques qui ont été faits. Comme le disait la Bourgmestre, le curseur des investissements va sans doute 

fortement se diriger vers l'enseignement par rapport notamment aux bâtiments car certains sont vétustes et ne 

correspondent plus aux normes actuelles. Dans le cadre POLLEC, ils vont certainement aussi investir dans les 

années à venir dans l'isolation des bâtiments. Comme il l'a été signalé, le prix de l'énergie est en train de 

flamber. Ca devient donc une priorité réelle de devoir investir dans nos bâtiments pour justement réduire cet 

impact au niveau énergétique. Une personne a justement été engagée pour s'occuper de l'énergie. Pour ce qui 

est de l'éclairage, il souhaite faire une parenthèse pour remercier Madame PECRIAUX qui a, au niveau de la 

Région wallonne, introduit justement une demande pour faire une étude pour les éclairages nocturnes. Il trouve 

que c'est une bonne initiative et estime que ce qui est bien, mérite d'être souligné. Il referme la parenthèse. Il 

poursuit en disant que des investissements futurs vont donc plus se diriger maintenant vers d'autres sujets que 

celui du sport qui a été fort bien fourni ces dernières années. 

Madame POLL souligne qu'il y a déjà dans le budget présenté ce soir des investissements vers la transition 

mais que ceux-ci n'ont pas été soulevés. Il y a 490.000 euros pour les pistes cyclables, 270.000 euros pour 

l'isolation des logements au patronnage. Les débats se sont focalisés sur un seul projet mais il y a dans le budget 

une série d'autres budgets qui valent la peine d'être soulignés aussi. La Présidente pense qu'ils ont pu échanger 

les points de vue sur ce budget et propose de passer au vote. 

 

************ 

 

Le Conseil, en séance publique, 

  

Vu la Constitution, les articles 41 et 162 ; 
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Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation, les articles L1122-23, L1122-26, L1122-30, et 

Première partie, livre III ;  

  

Vu l’arrêté du Gouvernement wallon du 5 juillet 2007 portant le règlement général de la comptabilité 

communale, en exécution de l’article L1315-1 du Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation ; 

  

Vu la circulaire budgétaire relative à l’élaboration des budgets des Communes et des CPAS de la Région 

wallonne à l’exception des Communes et des CPAS relevant des communes de la Communauté germanophone 

pour l’année 2022 ; 

  

Vu le Conseil commun Commune-CPAS du 18 octobre 2021 où le rapport annuel a été présenté ; 

  

Vu le projet de budget établi par le Collège communal ; 

  

Vu le rapport favorable de la Commission visée à l'article 12 du Règlement général de la Comptabilité 

communale ; 

  

Vu la transmission du dossier à la Directrice financière en date du 26 octobre 2021 ; 

  

Vu l’avis favorable de la Directrice financière annexé à la présente délibération rendu en date du 

29 octobre 2021 ; 

  

Considérant que le Collège veillera au respect des formalités de publication prescrites par l’article L1313-1 du 

Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation ; 

  

Considérant que le Collège veillera également au respect des formalités de communication aux organisations 

syndicales représentatives prescrites par l’article L1122-23, § 2, du Code de la Démocratie locale et de la 

Décentralisation ; 

  

Considérant que le rapport annuel sur l'ensemble des synergies existantes et à développer entre la commune et 

le CPAS a bien été adopté conformément à l'article L1122-11 du Code de la Démocratie locale et de la 

Décentralisation ; 

  

Considérant la génération et l'envoi par l'outil eComptes du tableau des prévisions budgétaires pluriannuelles ; 

  

Considérant l'examen du budget initial 2022 en Comité de Direction le 9 novembre 2021 et en Commission 

des finances le 9 novembre 2021. 

 

  

Décide, par 14 voix pour et 7 voix contre (Monsieur CARPIN, Madame SADELLAH, Monsieur 

COCCODA, Madame PECRIAUX, Monsieur JENET, Madame DELFOSSE, Madame MATHIEU) : 
  

Article 1 
  

D'approuver, comme suit, le budget communal de l'exercice 2022 : 

  

1. Tableau récapitulatif 
  

Ordinaire Recettes Dépenses 

Totaux exercice propre 23.766.648,24 23.188.278,96 

Résultat exercice propre 578.369,28 - 

Exercices antérieurs 6.284.249,84 59.612,91 

Totaux (ex. propre et antérieurs) 30.050.898,08 23.247.891,87 

Résultat avant prélèvement 6.803.006,21 - 

Prélèvements 0,00 1.000.000,00 

Total général 30.050.898,08 24.247.891,87 

Résultat budgétaire de l'ex. 5.803.006,21 - 
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Extraordinaire Recettes Dépenses 

Totaux exercice propre 5.561.453,03 8.668.444,98 

Résultat exercice propre - 3.106.991,95 

Exercices antérieurs 0,00 3.721,05 

Totaux (ex. propre et antérieurs) 5.561.453,03 8.672.166,03 

Résultat avant prélèvement - 3.110.713,00 

Prélèvements 3.110.713,00 0,00 

Total général 8.672.166,03 8.672.166,03 

Résultat budgétaire de l'ex. 0,00 - 

  

2. Tableau de synthèse (partie centrale) 
  

2.1. Service ordinaire 
  

Budget précédent 
Après la 

dernière M.B. 

Adaptations en 

+ 

Adaptations en 

- 

Total après 

adaptations 

Précisions des recettes globales 31.272.246,72   -6.800,53 31.265.446,19 

Prévisions des dépenses globales 24.977.771,39 3.424,96   24.981.196,35 

Résultat présumé au 31/12 de 

l'exercice n-1 
6.294.475,33 -3.424,96 -6.800,53 6.284.249,84 

  

2.2. Service extraordinaire 
  

Budget précédent 
Après la 

dernière M.B. 

Adaptations en 

+ 

Adaptations en 

- 

Total après 

adaptations 

Prévisions des recettes globales 14.104.405,33   -1.470.306,06 12.634.099,27 

Prévisions des dépenses globales 14.104.405,33   -1.470.306,06 12.634.099,27 

Résultat présumé au 31/12 de 

l'exercice n-1 
0,00 0,00 0,00 0,00 

  

3. Montants des dotations issus du budget des entités consolidées (si budget non voté, l'indiquer) 
  

  
Dotations 

approuvées par 

l'autorité de tutelle 

Date d'approbation 

du budget par 

l'autorité de tutelle 

CPAS 2.053.790,05 13/12/2021 

Fabrique d'église Sainte Vierge à Arquennes 7.575,16 13/09/2021 

Fabrique d'église Notre-Dame du Sacré-Coeur de Bois des 

Nauwes à Seneffe 
10.657,01 13/09/2021 

Fabriqe d'église Saint-Martin à PRLN 12.538,71 13/09/2021 

Fabrique d'église Sainte- Aldegonde à Feluy 18.697,05 13/09/2021 

Fabrique d'église Saint-Barthélémy à Familleureux 10.830,49 13/09/2021 

Fabrique d'église Saints-Cyr-et-Julitte à Seneffe 16.727,19 13/09/2021 

Zone de police 1.641.679,42 - 

Zone de secours 522.630,92 - 

  

Article 2 
  

De transmettre la présente délibération aux autorités de tutelle, au service des finances et à la directrice 

financière pour suite voulue. 
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12. Cout-vérité budget 2022 - Approbation 

 

Monsieur RICO GRAO explique le point. 

Monsieur CARPIN rappelle que l'opposition avait voté contre cette taxe l'an dernier. Il insiste que seule la 

majorité avait voté cette taxe. 

 

************ 

 

Le Conseil, en séance publique, 

  

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, et notamment l’article L 1122-30 ; 

  

Vu le décret du 27 juin 1996 relatif aux déchets ; 

  

Vu l’Arrêté du Gouvernement wallon relatif à la gestion des déchets issus de l'activité usuelle des ménages et 

à la couverture des coûts y afférents du 5 mars 2008 modifié par les arrêtés du Gouvernement wallon du 6 

novembre 2008, 29 octobre 2009, 7 avril 2011, du 9 juin 2016 et du 13 juillet 2017 ; 

  

Vu la circulaire ministérielle relative à la mise en œuvre de l’arrêté du Gouvernement du 5 mars 2008, envoyée 

aux communes le 1er octobre 2008 ; 

  

Considérant que l'Arrêté du Gouvernement wallon du 5 mars 2008 tel que modifié par les divers arrêtés prévoit 

que chaque commune de la Région wallonne transmet à l'Office wallon des déchets avant le 15 novembre de 

l'année précédant l'exercice d'imposition, les dépenses et les recettes visées aux articles 9 et 10 ; 

  

Considérant que le taux de couverture coût-vérité à atteindre pour 2022 est de 100% minimum et de 110% 

maximum ; 

  

Considérant que la proposition de coût-vérité budget 2022 a été approuvée au Collège communal du 19 octobre 

2021 soit un total de 699.620,59 € de recettes et de 683.519,06 € de dépenses ; les prévisions donnant un taux 

de couverture du coût - vérité à 102 % ; 

  

Considérant que le Conseil communal doit approuver le taux de couverture des coûts en matière de déchets des 

ménages, calculés sur base du budget 2022. 

 

  

Décide, à l'unanimité : 
  

Article unique 
  

Arrête le taux de couverture du coût – vérité 2022 à 102 %. 

 

 

 

13. Règlement taxe sur la collecte et le traitement des déchets ménagers et assimilés 

 

Madame POLL explique le point. 

Monsieur CARPIN signale que le groupe PS, qui avait refusé les augmentations de taxes pour les ménages, 

va rester cohérent. Le groupe PS va suivre son opinion de l'année passée et votera contre cette taxe. 

Madame POLL demande à Monsieur CARPIN comment compte t-il rencontrer la contrainte qui est imposée 

par la Région wallonne du coût-vérité. 

Monsieur CARPIN répond que pour 102%, on pouvait rester à 100%. 

 

************ 

 

Le Conseil, en séance publique, 
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Vu les articles 41, 162 et 170, par. 4, de la Constitution, en ce qu'ils consacrent l'autonomie fiscale des 

Communes ; 

  

Vu le Code des impôts sur les revenus de 1992 ; 

  

Vu la Loi du 13 avril 2019 introduisant le Code du recouvrement amiable et forcé des créances fiscales et non 

fiscales ; 

  

Vu l’arrêt de la Cour Constitutionnelle du 1er juin 2017 relatif à la fin de l’exemption systématique pour les 

intercommunales de toute taxe communale ; 

  

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, notamment les articles L1122-30, L1124-40, 

L1133-1 et L1133-2, L3131-1§1er 3°, L3321-1 à 12 ; 

  

Vu le décret du 14 décembre 2000 et la loi du 24 juin 2000 portant assentiment de la Charte européenne de 

l’autonomie locale, notamment l’article 9.1 de la Charte ; 

  

Vu le décret du 22 mars 2007 modifiant le décret du 27 juin 1996 relatif aux déchets ; 

  

Vu l’Arrêté du Gouvernement wallon relatif à la gestion des déchets issus de l'activité usuelle des ménages et 

à la couverture des coûts y afférents du 5 mars 2008 modifié par les arrêtés du Gouvernement wallon du 6 

novembre 2008, 29 octobre 2009, 7 avril 2011, du 9 juin 2016 et du 13 juillet 2017 ; 

  

Vu la circulaire relative à la mise en œuvre de l’arrêté du Gouvernement wallon du 5 mars 2008 relatif à la 

gestion des déchets issus de l’activité usuelle des ménages et à la couverture des coûts y afférents approuvée 

par le Gouvernement en date du 25 septembre 2008 ; 

  

Vu la circulaire ministérielle du 30 septembre 2008 ; 

  

Vu le règlement communal de police relatif à la propreté publique ; 

  

Vu le Plan wallon des déchets « Horizon 2010 » et l’application du principe « pollueur-payeur » ; 

  

Vu les recommandations émises par la circulaire budgétaire relative à l’élaboration des budgets 2022 ; 

  

Considérant le dossier administratif préalable à l’élaboration des règlements fiscaux ; 

  

Considérant que la commune doit se doter des moyens nécessaires afin d’assurer l'exercice de sa mission de 

service public ; 

  

Considérant la communication du projet de délibération à la Directrice financière faite en date du 15 octobre 

2021 ; 

  

Considérant l’avis favorable rendu par la Directrice financière en date du 15 octobre 2021 et joint en annexe ; 

  

Considérant que l’enlèvement des immondices représente une charge importante pour la commune ; 

  

Considérant que la taxe sur l’enlèvement des immondices doit couvrir le coût du service (décret du 23 juin 

2016) ; 

  

Considérant le nouveau système de collecte mis en place depuis janvier 2020 et basé sur la séparation des 

déchets organiques. 

  

Décide, par 17 voix pour et 4 voix contre (Monsieur CARPIN, Madame SADELLAH, Monsieur 

COCCODA, Madame PECRIAUX) : 
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Article 1 
  

Il est établi, pour l’exercice 2022, une taxe communale annuelle sur la collecte et le traitement des déchets 

ménagers et des déchets ménagers assimilés.  

  

Est visé l’enlèvement des déchets ménagers et ménagers assimilés. 

  

Article 2 
  

La taxe est due au 1er janvier de l’exercice d’imposition : 

• par tout numéro de TVA/BCE desservi par le service de collecte 

• par tout chef de ménage inscrit au registre de la population ou au registre des étrangers 

• par tout second résident 

Au sens du présent règlement, on entend par : 

• « ménage » : soit une personne vivant seule, soit la réunion de deux ou plusieurs personnes qui 

résident habituellement dans une même habitation et y ont une vie commune. 

• « second résident » : toute personne qui, pouvant occuper un logement au 1er janvier de l’exercice, 

n’est pas au même moment, inscrite, pour ce logement, au registre de la population ou au registre 

des étrangers. 

Lorsque l'adresse du numéro de TVA/BCE est également occupée à titre de résidence principale (inscription 

obligatoire au registre de population ou registre des étrangers) par un membre au moins de l’entreprise, 

l’association, etc. il n’est dû qu’une seule imposition, la plus élevée. La preuve doit être faite avec une copie 

de la publication au Moniteur Belge. 

Pour être taxé au tarif "ménage" en lieu et place du tarif "TVA/BCE" , il appartient au réclamant de prouver 

que l'activité est uniquement exercée à une adresse en dehors de l'entité ou que le chiffre d'affaire est égal à 

zéro. 

  

Article 3 
  

La taxe annuelle forfaitaire est perçue par voie de rôle et est fixée à : 

• ménages constitués d’une seule personne          : 95€ 

• ménages constitués de 2 personnes                   : 120€ 

• ménages constitués de 3 personnes                   : 130€ 

• ménages constitués de 4 personnes                   : 140€ 

• ménages constitués de 5 personnes et plus        : 145€ 

• seconds résidents                         : 140€ 

• numéros de TVA/BCE renseignés sur l'entité    : 180€ 

• hôtels, centres d'accueil et les homes          : 180€ par tranche de 10 lits, 

           Soit :  - jusqu’à 10 lits : 180€ 

                 - jusqu’à 20 lits : 360€ 

                 - jusqu’à 30 lits : 540€ … 

  

Article 4 
  

Peuvent prétendre à un dégrèvement partiel les personnes qui, au 1er janvier de l’exercice d’imposition, 

émargent auprès du Centre Public d’Action Sociale : 

• au revenu d’intégration sociale (RIS) 

• à l’initiative locale d’accueil (ILA) 

Et ce, uniquement sur base d’une attestation délivrée par le CPAS de Seneffe et rentrée au service Finances de 

l’Administration communale pour le 31 mars de l’année d’imposition au plus tard. La taxe est alors réduite à 

50€ 

  

Article 5 
  

1. La taxe n’est pas applicable aux services d’utilité publique, gratuits ou non, ressortissant à l’état, à la 

province ou à la commune. Toutefois, cette exonération ne s’étend pas aux immeubles ou partie d’immeubles 

occupés par les préposés à titre privé et pour leurs usages personnels. 
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2. Une exonération de la taxe est accordée aux personnes qui, au premier janvier de l’exercice d’imposition : 

• sont domiciliées dans un home, 

• relèvent de la catégorie « isolés » et sont détenus dans un établissement pénitentiaire (sur production 

d’une attestation de la direction de l’établissement), 

• disposent d’une adresse de référence. 

  

Article 6 
  

Les clauses relatives à l’enrôlement, au recouvrement et au contentieux sont celles des articles L3321-l à 

L3321-l2 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, des lois des 15 et 23 mars 1999, de 

l’Arrêté Royal du 12 avril 1999, et de la loi-programme du 20 juillet 2006 ainsi que la loi du 13 avril 2019 

introduisant le Code du recouvrement amiable et forcé des créances fiscales et non fiscales. 

  

En cas de non-paiement de la taxe à l’échéance, un rappel sera envoyé au contribuable. Ce rappel se fera par 

courrier recommandé. Les frais postaux de cet envoi sont à charge du redevable. Ces frais seront également 

recouvrés par la contrainte prévue à cet article. 

  

Article 7 
  

Le présent règlement entrera en vigueur le jour de la publication faite conformément aux articles L1133-1 à 3 

du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation. 

  

Article 8 
  

La présente délibération sera transmise au Gouvernement wallon conformément aux articles L3131-1 et 

suivants dans le cadre de la tutelle spéciale d’approbation. Une copie en est transmise à l’Office Wallon des 

Déchets. 

 

 

 

14. Règlement taxe sur les éoliennes 

 

Madame POLL explique le point. 

Monsieur CARPIN fait remarquer qu'il aurait été plus logique d'inverser ce point et le point suivant afin de 

d'abord expliquer le pourquoi de cette taxe et tout ce qui s'est passé avec cette réclamation ensuite. 

Madame POLL entend bien la remarque. 

 

************ 

 

Le Conseil, en séance publique, 

  

Vu les articles 41, 162 et 170, par. 4, de la Constitution, en ce qu'ils consacrent l'autonomie fiscale des 

Communes ; 

  

Vu le Code des impôts sur les revenus de 1992 ; 

  

Vu la loi du 13 avril 2019 introduisant le Code du recouvrement amiable et forcé des créances fiscales et non-

fiscales ; 

  

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, notamment les articles L1122-30, L1124-40, 

L1133-1 et L1133-2, L3131-1§1er 3°, L3321-1 à 12 ; 

  

Vu le décret du 14 décembre 2000 et la loi du 24 juin 2000 portant assentiment de la Charte européenne de 

l’autonomie locale, notamment l’article 9.1 de la Charte ; 

  

Vu l’Arrêté du Gouvernement wallon du 4 juillet 2002 arrêtant la liste des projets soumis à étude d'incidences, 
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des installations et activités classées ou des installations ou des activités présentant un risque pour le sol, tel 

que modifié par l’AGW du 25 février portant conditions sectorielles relatives aux parcs d'éoliennes d'une 

puissance totale supérieure ou égale à 0,5 MW ; 

  

Vu les recommandations émises par la circulaire budgétaire relative à l’élaboration des budgets 2022 ; 

  

Vu le dossier administratif préalable à l’élaboration des règlements fiscaux ; 

  

Vu la communication du projet de délibération à la Directrice financière faite en date du 20 octobre 2021; 

  

Vu l’avis favorable rendu par la Directrice financière en date du 20 octobre 2021 et joint en annexe ; 

  

Considérant qu’en vertu de l’autonomie qui leur est reconnue par la Constitution, les Communes peuvent 

choisir librement les bases, l’assiette et le taux des impositions dont elles apprécient la nécessité au regard des 

besoins auxquels elles estiment devoir pourvoir ; 

  

Considérant que la Commune doit se doter des moyens nécessaires afin d’assurer l'exercice de ses missions de 

service public et que la présente taxe contribue à lui procurer les moyens y nécessaires ; 

  

Considérant la situation financière de la Commune ;  

  

Considérant que si les objectifs poursuivis par l'établissement d'une taxe sont d'abord d'ordre financier, il n'est 

pas exclu cependant que les Communes poursuivent également des objectifs d'incitation ou de dissuasion 

accessoires à leurs impératifs financiers; que, selon le Conseil d'Etat, « aucune disposition légale ou 

réglementaire n'interdit à une Commune, lorsqu'elle établit des taxes justifiées par l'état de ses finances, de les 

faire porter par priorité sur des activités qu'elle estime plus critiquables que d'autres » (arrêt n° 18.368 du 30 

juin 1977) ; 

  

Considérant que la Commune poursuit un tel objectif secondaire en taxant les éoliennes destinées à la 

production industrielle d’électricité ; 

  

Considérant  que les installations visées par la taxe sont, d’une part source de nuisance visuelle (effet 

stroboscopique) et sonore, ce qui a justifié l’adoption l’AGW du 25 février portant conditions sectorielles 

relatives aux parcs d'éoliennes d'une puissance totale supérieure ou égale à 0,5 MW et modifiant l'arrêté du 

Gouvernement wallon du 4 juillet 2002 arrêtant la liste des projets soumis à étude d'incidences, des installations 

et activités classées ou des installations ou des activités présentant un risque pour le sol ; Qu’elles portent 

atteinte, d’autre part, au paysage, du fait de leur situation en plein air et en hauteur, particulièrement visibles 

et inesthétiques; 

  

Que ce n’est pas le cas des autres moyens de productions d’électricité non éolien (comme l’énergie solaire, la 

biomasse, la cogénération ou les sources traditionnelles)   justifiant que ces derniers ne soient pas visés par le 

présent règlement-taxe ; 

  

Que ce n’est également pas le cas des pylône GSM ou des pylônes de ligne à haute tension qui, s’ils peuvent 

porter atteinte, dans une certaine mesure,  au paysage, n’induisent pas des nuisances visuelles (effet 

stroboscopique) et sonores ; que du reste, quant à l’impact sur le paysage, la hauteur des éoliennes, de l’ordre 

de 120 m[1] est sans rapport avec celle d’un pylône GSM qui est de surcroît implanté de manière isolée et sans 

présence de pales ; 

  

Qu’il en est de même pour les pylônes de ligne à haute tension ; Qu’il est constant, à cet égard que 

l’implantation des éoliennes se conçoit par parc, soit par groupe, au contraire des pylônes électriques à 

moyenne ou haute tension ;   

  

Considérant qu’il convient de compenser l’incidence que les éoliennes produisent sur l’environnement ; 

  

Considérant que le vent est une « chose Commune » au sens de l’article 714 du Code civil, qu’il n’appartient 

à personne et dont l’usage est commun à tous ; 

https://seneffe-pm.imio-app.be/Members/CRB/mymeetings/meeting-config-college/taxe-eoliennes-renouvellement-du-reglement-fiscal/#_ftn1
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Qu’il paraît dès lors raisonnable qu’une part des recettes tirées de son exploitation profite à la collectivité ; 

  

Considérant que la Commune peut tenir compte des facultés contributives des personnes soumises à la taxe ; 

  

Que c’est en ce sens que sont seules visées les éoliennes destinées à la production industrielle d’électricité : 

que relèvent de l’industrie les activités économiques combinant les facteurs de production (installation, 

approvisionnements, travail, savoir) pour produire des biens destinés au marché ; 

  

Qu’en effet les infrastructures et les recettes tirées de l’exploitation de ces infrastructures sont sans commune 

mesure avec celles existantes d’autres modes de production d’électricité « verte » et les bénéfices qui peuvent 

en être tirés, comme le petit éolien fonctionnant avec des turbines d'une puissance inférieure à 0,1 MW 

électrique ou encore les panneaux photovoltaïques ; 

  

Considérant que le montant de la taxe est fixé en fonction de la puissance de la turbine, dès lors que même si 

d’autres facteurs peuvent entrer en ligne de compte, cette puissance est représentative, d’une part, du pic de 

production possible et donc de l’importance des bénéfices générés et, d’autre part, de l’incidence sur 

l’environnement comme cela ressort de la classification des rubriques 40.10.01.04.01 ; 40.10.01.04.02 et 

40.10.01.04.03 ; 

  

Considérant que le taux n’est pas fixé de manière dissuasive mais dans un rapport raisonnable de 

proportionnalité entre les moyens utilisés et les buts poursuivis par la taxation, compte tenu, d’une part du 

montant de la taxe et des ressources précitées des contribuables visés et d’autre part, des inconvénients causés 

à la Commune et à la collectivité ; 

  

Considérant que la perception de cette taxe contribue également à assurer une répartition équitable de la charge 

fiscale entre les diverses catégories de contribuables en prenant notamment en considération la capacité 

contributive des opérateurs éoliens ; 

  

Considérant qu’en vertu de l’autonomie communale et l’indépendance des polices administratives, la 

Commune est autorisée à percevoir une taxe sur une activité autorisée par une autre police, pourvu que le 

montant de la taxe ne prive pas l’activité de son efficacité. 

[1] https://energie.wallonie.be/servlet/Repository/des-eoliennes-en-region-wallonne.PDF?IDR=1013 

 

  

Décide, à l'unanimité : 
  

Article 1 
  

Il est établi, pour les exercices 2022 à 2025 une taxe sur les éoliennes destinées à la production industrielle 

d’électricité. 

  

Article 2 
  

Par éolienne, on entend un dispositif électromécanique équipé d'une génératrice électrique dont le rotor est 

entraîné par une ou plusieurs pales, et qui transforme l'énergie cinétique du vent en énergie électrique ; 

  

Par parc d'éoliennes, on entend un ensemble de plusieurs éoliennes visées comme un tout dans la déclaration 

de classe 3 (rubrique 40.10.01.04.01) ou dans un permis unique de classe 1 ou 2 (rubriques 40.10.01.04.03 et 

40.10.01.04.02). 

  

Par exploitant, on entend la personne physique ou morale titulaire d’une déclaration de classe 3 (rubrique 

40.10.01.04.01) ou d’un permis unique de classe 1 ou 2 (rubriques 40.10.01.04.03 et 40.10.01.04.02 1981 

autorisant l’exploitation d’une éolienne ou un parc d’éolienne. 

  

  

https://seneffe-pm.imio-app.be/Members/CRB/mymeetings/meeting-config-college/taxe-eoliennes-renouvellement-du-reglement-fiscal/#_ftnref1
https://energie.wallonie.be/servlet/Repository/des-eoliennes-en-region-wallonne.PDF?IDR=1013
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Article 3 
  

Sont visées les éoliennes existantes au 1er janvier de l’exercice d’imposition et placées sur le territoire de la 

Commune pour être reliées au réseau public de transport ou de distribution d’électricité et, ou, destinées à 

produire de l’électricité dans le cadre d’une activité industrielle en vue de satisfaire au besoin propre de 

l’exploitant (auto-production). 

  

La taxe est due par l’exploitant pour toute éolienne existante et reliée audit réseau et, ou, en auto-production 

au 1er janvier de l’exercice d’imposition.   

  

Article 4 
  

Les taux sont les suivants : 

a. pour une éolienne d'une puissance totale égale ou supérieure à 0,1 MW électrique et inférieure à 0,5 

MW électrique : 12.500€/an ; 

b. pour une éolienne d'une puissance totale égale ou supérieure à 0,5 MW électrique et inférieure à 3 

MW électrique : 15.000€/an ; 

c. pour une éolienne d'une puissance totale égale ou supérieure à 3 MW électrique : 17.500€/an ; 

  

Lorsque des éoliennes dont la puissance totale individuelle est inférieure à 0,1 MW électrique sont implantées 

en parc éolien, la puissance totale individuelle de ces éoliennes est additionnée pour le calcul des tranches a), 

b) et c). 

  

Article 5 
  

La taxe est perçue par voie de rôle. 

  

Tout contribuable est tenu de faire au plus tard le 31 mars de l'exercice d'imposition, à l'administration 

communale, une déclaration contenant tous les renseignements nécessaires à la taxation. 

  

Pour toute nouvelle installation, reliée au cours de l’exercice d’imposition, le contribuable est tenu de faire à 

l’administration communale une déclaration reprenant tous les renseignements nécessaires à la taxation, et ce, 

dans les 15 jours de la date à laquelle elle est reliée au réseau. 

  

Conformément à l’article L3321-6 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, la non-

déclaration dans les délais prévus, la déclaration incorrecte, incomplète ou imprécise entraîne l'enrôlement 

d'office de la taxe. Dans ce cas, le montant de la majoration sera de 100%. 

  

Article 6 
  

Les clauses relatives à l’enrôlement, au recouvrement et au contentieux sont celles des articles L3321-l à 

L3321-l2 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, des lois des 15 et 23 mars 1999, de 

l’arrêté royal du 12 avril 1999, et la loi du 13 avril 2019 introduisant le Code du recouvrement amiable et forcé 

des créances fiscales et non-fiscales. 

  

En cas de non-paiement de la taxe à l’échéance, conformément à l’article 298 du Code des Impôts sur les 

revenus de 1992, un rappel sera envoyé au contribuable. Ce rappel se fera par courrier recommandé. Les frais 

de ce renvoi sont à charge du redevable. Ces frais s’élèveront à 10.00€ et seront également recouvrés par la 

contrainte prévue à cet article. 

  

Article 7 
  

Le présent règlement entrera en vigueur le jour de la publication faite conformément aux articles L1133-1 à 3 

du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation. 
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Article 8 
  

La présente délibération sera transmise au Gouvernement wallon conformément aux articles L3131-1 et 

suivants dans le cadre de la tutelle spéciale d’approbation. 

 

 

 

15. ELAWAN ENERGY FELUY/Commune de Seneffe - Arrêt de la Cour d'appel de Mons 

(exercices 2016 et 2017) 

 

Madame POLL explique le point. 

Monsieur CARPIN rappelle qu'ils ont déjà voté 2 fois pour ce point. En 2019, le PS s'était abstenu parce qu'ils 

pensaient qu'aller en appel allait coûter de l'argent et que la Commune ne gagnerait jamais. En 2020, le point 

a été représenté. Lors des discussions, le PS avait demandé s'il y avait des chances de gagner et il avait été 

répondu par l'affirmative. Le groupe PS a fait confiance. Ils sont au regret de constater qu'aujourd'hui, 181.500 

euros ne seront pas dans les caisses communales. Il se réjouit qu'en 2019, son groupe s'est abstenu car au final, 

c'est eux qui avaient raison. 

Madame POLL répond que c'est le principe de la Justice. La volonté était bien de récupérer l'argent mais s'ils 

n'intentent pas d'action, il n'y a pas cette possibilité. 

Monsieur CARPIN précise que son groupe ne veut pas non plus aller en cassation. Il souligne juste qu'il s'agit 

d'argent public et qu'on ne fait pas n'importe quoi avec cet argent. 

Madame POLL est bien d'accord et c'est pour ça que la volonté était de récupérer l'argent mais effectivement 

la décision de justice ne va pas dans ce sens. 

 

************ 

 

Le Conseil, en séance publique, 

  

Vu les dispositions du Titre VII, chapitres 1er, 3, 4, 7 à 10 du Code des Impôts sur les Revenus 1992 ; 

  

Vu l'article L1123-23 §7 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation relative aux attributions 

du Collège communal en matière d'actions judiciaires de la Commune, soit en demandant, soit en défendant; 

  

Vu l'arrêté royal du 12 avril 1999 déterminant la procédure en matière de réclamation ; 

  

Vu la circulaire du 10 mai 2000 du Ministère fédéral de l'Intérieur, relative à l'arrêté royal du 12 avril 1999 ; 

  

Vu le règlement communal relatif à la taxe sur les mâts d’éoliennes destinées à la production industrielle 

d’électricité voté par le Conseil communal le 1er décembre 2015 et approuvé par la Tutelle le 4 janvier 2016 ;  

  

Vu les réclamations introduites par Maître REULIAUX, conseil de la société GESTAMP WIND FELUY 

devenue ELAWAN ENERGY FELUY, à l’encontre de la taxe sur les mâts d’éoliennes, exercices d’imposition 

2016 et 2017, au montant annuel de 87.500 € et par laquelle il invoque l’illégalité de la taxe ; 

  

Considérant que le Collège communal a rejeté les deux réclamations; 

  

Considérant que la société a introduit des recours auprès du tribunal de première instance; 

  

Considérant que Maître LEVERT a été désigné dans ces affaires pour représenter les intérêts de la Commune ; 

  

Considérant que le Tribunal de première instance du Hainaut a annulé les taxes et condamné la Commune à 

rembourser les sommes indûment perçues ainsi que les frais et dépens de l'instance; 

  

Considérant que la Commune a interjeté appel; 

  

Considérant qu'en date du 10 septembre 2021, la Cour d'appel a confirmé le jugement et condamné la 

Commune. 
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Décide, à l'unanimité : 
  

Article 1 
  

Prend connaissance et acquiesce à l'arrêt rendu par la Cour d’appel de Mons dans le litige opposant la société 

ELAWAN ENERGY FELUY à la Commune dans le cadre de la taxe sur les éoliennes, exercices 2016 et 2017. 

  

Article 2 
  

Transmet ladite décision à Maître LEVERT. 

 

 

 

16. Acquisition d'accessoires pour tracteur - Approbation du CSCh, des conditions et du mode 

de passation de marché 

 

Le Conseil, en séance publique, 

  

Vu la loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l'information et aux voies de recours en matière de marchés 

publics, de certains marchés de travaux, de fournitures et de services et de concessions et ses modifications 

ultérieures ; 

  

Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics, notamment l’article 92 (le montant estimé HTVA 

n'atteint pas le seuil de 30.000,00 euros) ; 

  

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et ses modifications ultérieures, notamment les 

articles L1222-3 §3 et L1222-4 relatifs aux compétences du Collège communal et les articles L3111-1 et 

suivants relatifs à la tutelle ; 

  

Vu l'arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d'exécution des marchés publics et ses 

modifications ultérieures ; 

  

Vu l'arrêté royal du 18 avril 2017 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs classiques et ses 

modifications ultérieures ; 

  

Considérant le Cahier Spécial des Charges n° TRA 57/2021 relatif au marché “Acquisition d'accessoires pour 

tracteur” établi par le service Travaux et la cellule Marchés Publics ; 

  

Considérant que le montant estimé de ce marché s'élève à 20.000 euros TVAC ; 

  

Considérant qu’il est proposé de conclure le marché par facture acceptée (marchés publics de faible montant) ; 

  

Considérant que le crédit permettant cette dépense est inscrit au budget extraordinaire de l’exercice 2021, 

article 421/744-51 (n° de projet 20210056) ; 

  

Considérant l'avis rendu par la Directrice financière. 

 

 Décide, à l'unanimité : 

  

Article 1 
  

Approuve le Cahier Spécial des Charges n° TRA 57/2021 et le montant estimé du marché “Acquisition 

d'accessoires pour tracteur”, établis par le service Travaux et la cellule Marchés Publics. Les conditions sont 

fixées comme prévu au Cahier Spécial des Charges et par les règles générales d'exécution des marchés publics. 

Le montant estimé s'élève à 20.000 euros TVAC. 
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Article 2 
  

Conclut le marché par la facture acceptée (marchés publics de faible montant). 

  

Article 3 
  

Finance cette dépense par le crédit inscrit au budget extraordinaire de l’exercice 2021, article 421/744-51 (n° 

de projet 20210056). 

 

 

 

17. Achat d'un compresseur sur remorque - Approbation du CSCh, des conditions et du mode de 

passation de marché 

 

Le Conseil, en séance publique, 

 

Vu la loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l'information et aux voies de recours en matière de marchés 

publics, de certains marchés de travaux, de fournitures et de services et de concessions et ses modifications 

ultérieures ; 

  

Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics, notamment l’article 42, § 1, 1° a) (la dépense à 

approuver HTVA n'atteint pas le seuil de 139.000,00 euros) ; 

  

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et ses modifications ultérieures, notamment 

l'article L1222-3 §1 relatif aux compétences du Conseil communal et les articles L3111-1 et suivants relatifs à 

la tutelle ; 

  

Vu l'arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d'exécution des marchés publics et ses 

modifications ultérieures ; 

  

Vu l'arrêté royal du 18 avril 2017 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs classiques et ses 

modifications ultérieures, notamment l'article 90, 1° ; 

  

Considérant le Cahier Spécial des Charges n° TRA 98/2021 relatif au marché “Achat d'un compresseur sur 

remorque” établi par le service Travaux et la cellule Marchés Publics ; 

  

Considérant que le montant estimé de ce marché s'élève à 42.000,00 euros TVA comprise ; 

  

Considérant qu'il est proposé de passer le marché par procédure négociée sans publication préalable ; 

  

Considérant que le crédit permettant cette dépense est inscrit au budget 2021 - Service Extraordinaire - 

article : 421/74451:20210098 ; 

  

Considérant que ce crédit a été augmenté de 12.000 euros lors de la modification budgétaire (MB2/2021) ; 

  

Considérant l'avis rendu par la Directrice financière. 

 

  

Décide, à l'unanimité : 
  

Article 1 
  

Approuve le Cahier Spécial des Charges n° TRA 98/2021 et le montant estimé du marché “Achat d'un 

compresseur sur remorque”, établis par le service Travaux et la cellule Marchés Publics. Les conditions sont 

fixées comme prévu au Cahier Spécial des Charges et par les règles générales d'exécution des marchés publics. 

Le montant estimé s'élève à 42.000,00 euros, TVA comprise. 
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Article 2 
  

Passe le marché par la procédure négociée sans publication préalable. 

  

Article 3 
  

Finance cette dépense par le crédit inscrit au budget 2021 - Service Extraordinaire - 

article : 421/74451:20210098. 

  

Article 4 
  

Ce crédit a été augmenté de 12.000 euros lors de la modification budgétaire (MB2/2021). 

 

 

 

18. Travaux d'aménagement du cimetière de Familleureux - Approbation du CSCh, des 

conditions et du mode de passation de marché 

 

Madame POLL explique le point. 

Monsieur CARPIN souhaite savoir ce qu'est un caveau sans fond. 

Monsieur DELANNOY répond qu'il s'agit simplement d'un caveau auquel il n'y a pas de fond comme si on 

mettait en pleine terre. Le trou est fait à l'avance ce qui permet de ne pas avoir d'effondrements entre deux 

tombes existantes. 

 

************ 

 

Le Conseil, en séance publique, 

 

Vu la loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l'information et aux voies de recours en matière de marchés 

publics, de certains marchés de travaux, de fournitures et de services et de concessions et ses modifications 

ultérieures ; 

  

Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics, notamment l’article 42, § 1, 1° a) (la dépense à 

approuver HTVA n'atteint pas le seuil de 139.000,00 euros) ; 

  

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et ses modifications ultérieures, notamment 

l'article L1222-3 §1 relatif aux compétences du Conseil communal et les articles L3111-1 et suivants relatifs à 

la tutelle ; 

  

Vu l'arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d'exécution des marchés publics et ses 

modifications ultérieures ; 

  

Vu l'arrêté royal du 18 avril 2017 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs classiques et ses 

modifications ultérieures, notamment l'article 90, 1° ; 

  

Considérant le Cahier Spécial des Charges n° TRA 83/2021 relatif au marché “Familleureux - Travaux 

d'aménagement du cimetière” établi par le service Travaux et la cellule Marchés Publics ; 

  

Considérant que le montant estimé de ce marché s'élève à 150.000 euros TVAC ; 

  

Considérant qu'il s'agit d'un accord-cadre sur douze mois ; 

  

Considérant qu'il est proposé de passer le marché par procédure négociée sans publication préalable ; 

  

Considérant que le crédit permettant cette dépense est inscrit au budget extraordinaire de l’exercice 2021, 

article 878/723-60 (n° de projet 20210083) ; 
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Considérant l'avis rendu par la Directrice financière. 

  

Décide, à l'unanimité : 
  

Article 1 
  

Approuve le Cahier Spécial des Charges n° TRA 83/2021 et le montant estimé du marché “Familleureux - 

Travaux d'aménagement du cimetière”, établis par le service Travaux et la cellule Marchés Publics. Les 

conditions sont fixées comme prévu au Cahier Spécial des Charges et par les règles générales d'exécution des 

marchés publics. Le montant estimé s'élève à 150.000 euros TVAC. 

  

Article 2 
  

Passe le marché par la procédure négociée sans publication préalable. 

  

Article 3 
  

Finance cette dépense par le crédit inscrit au budget extraordinaire de l’exercice 2021, article 878/723-60 (n° 

de projet 20210083). 

 

 

 

19. Plan d'investissement Wallonie cyclable - PIWaCY 

 

Monsieur DUJARDIN explique le point. 

Monsieur JENET souhaite saluer ce projet qui est un très beau projet et qui en plus est subsidé. Il a pu assister 

à la présentation du projet par l'Echevin et les services Communaux. Lors des discussions, une série de points 

ont été mis en exergue. Il pense qu'il faut continuer à attirer l'attention sur l'aspect sécuritaire notamment au 

niveau des centres des villages. Il pense que des améliorations doivent être faites si on veut se diriger vers une 

mobilité douce. Il faut selon lui, aux centres de villages et autour des places limiter la vitesse à 30 km/h. Il 

répète que ce projet est un très beau projet mais il faut réfléchir sur la sécurité routière dans nos villages de 

manière générale. 

Monsieur DUJARDIN salue effectivement les échanges qui ont pu avoir lieu dans le cadre de la 

Commission. Ca permet de confronter les avis à la fois techniques et les avis des usagers. Ces échanges ont 

permis de mettre en évidence une série d'éléments qui sont parfois des éléments de détail mais extrêmement 

importants en terme de sécurité.  L'Echevin précise que, comme il est mentionné dans le rapport, au niveau des 

poids lourds, il y a une série d'initiatives qui ont été prises notamment pour informer et sensibiliser sur 

l'importance de cette thématique et aussi sur le fait que la Commune de Seneffe ne peut pas non plus agir seule 

sur ce type de thématique. Ils ont fait une série de rencontres dans ce sens-là. Monsieur DUJARDIN poursuit 

avec la mobilité douce en rappelant comme déjà dit dans les débats du dernier Conseil communal que l’objectif 

est de mettre en place des itinéraires qui sont des itinéraires alternatifs par rapport aux grands axes 

routiers. C'est ce qui a été mis en évidence pour l'étude de mobilité douce puisqu'il y avait certains axes qui 

étaient bien connus à la fois par les automobilistes et par les cyclistes mais aussi d'autres itinéraires qui avaient 

été reconnus comme étant prioritaires pour les deux roues. Il poursuit avec les centres de villages et invite 

Monsieur JENET a retourner voir l'étude de mobilité douce. En effet, il y a un aspect qui est totalement dédié 

aux zones 30 dans les centres de villages. Ils ont déterminé dans l'étude les périmètres qui étaient jugés comme 

utiles dans ce cadre-là. Il faut maintenant hiérarchiser les investissements tout en sachant que les montants ne 

sont pas anodins. Cela fait partie du plan qui doit être mis en place au fur et à mesure. 

Pour compléter cette question du trafic des poids lourds, Monsieur JENET pense qu'il faudrait aussi 

sensibiliser le monde agricole. En effet, le monde agricole d'aujourd'hui n'est plus du tout le même qu'il y a 30 

ans. Aujourd'hui, en période de récoltes, de nombreux tracteurs et camions traversent les villages et parfois à 

des vitesses excessives. Dans les campagnes, lorsque les betteraviers viennent charger, certaines rues sont tout 

simplement inaccessibles. Les véhicules qui s'engagent dans cette rue n'ont d'autre choix que de patienter que 

l'accès se libère. Le Conseiller pense qu'il y a une réflexion à faire aussi avec le monde agricole pour essayer 

de sécuriser cet aspect.  
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Il pense par exemple à une information aux citoyens comme c'est le cas pour la chasse par exemple. Informer 

les citoyens que tel jour tel rue sera fermée sauf convois agricoles par exemple quand on vient chercher les 

betteraves. Il pense que c'est complémentaire car ces véhicules du monde agricole se retrouvent aussi sur les 

routes qui sont fortement utilisées par les cyclistes. 

Madame DUHOUX intervient en se demandant s'il ne faudra pas réfléchir dans l'autre sens car elle estime 

que les agriculteurs qui circulent en tracteur ou en camion sont les premiers au front des dangers.  

Monsieur JENET répond à l'Echevine qu'il faut réfléchir dans les deux sens. Loin de lui l'idée d'empêcher les 

fermiers de travailler. Il explique que lors de la récolte de maïs, il y avait une multitude de tracteurs qui 

passaient dans un sens et puis dans l'autre dans le centre d'Arquennes. Il ne faut pas oublier qu'il y a des sorties 

d'écoles. Il reste persuadé qu'il faut informer les citoyens. 

Monsieur SCHEYS signale que le groupe Ecolo se réjouit de cette avancée du projet que son groupe soutient 

à 100%. Les réunions d'information préalables étaient vraiment très intéressantes et permettaient justement de 

voir que des petits détails ont une importance au niveau de l'aspect de la sécurité. Toutefois, la Rue de la 

Baronne reste un problème pour lui. Il faudra être très vigilants sur cette rue. Mais, le projet dans sa globalité 

plaît beaucoup au groupe Ecolo et ils ne peuvent que féliciter l'avancement de celui-ci. 

 

************ 

 

Le Conseil, en séance publique, 

  

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et ses modifications ultérieures, notamment les 

articles L1222-3 §2 et L1222-4 relatifs aux compétences du Collège communal et les articles L3111-1 et 

suivants relatifs à la tutelle ; 

  

Vu la décision du Collège communal du 26 octobre 2021 relative au plan d'investissement Wallonie cyclable 

- PIWaCY ; 

  

Considérant l'appel à candidature lancé à toutes les communes wallonnes destiné à recruter des villes et 

communes désireuses de mener sur leur territoire une politique volontariste en faveur du vélo utilitaire ; 

  

Considérant qu'une enveloppe de 40 millions d'euros est réservée pour financer les projets des "Communes 

pilotes Wallonie cyclable" qui seront sélectionnées sur base de leur potentiel, de leur ambition et de leur vision 

stratégique ; qu'en créant sur leur territoire des conditions propices à la pratique du vélo au quotidien, elles 

contribueront à rencontrer les objectifs régionaux en matière de développement du vélo utilitaire ; 

  

Considérant que la subvention permettra aux Communes pilotes de couvrir essentiellement des dépenses 

d'infrastructures sur le domaine communal ou pour lequel la Commune dispose d’un droit ; 

  

Considérant que le taux d'intervention de la Région Wallonne s'élèvera à 80 % des travaux subsidiables, le 

financement complémentaire étant apporté par la Commune ; 

  

Considérant que le Ministre a octroyé une subvention de 300.000 € à la Commune de Seneffe ; 

  

Considérant que la Commune souhaite promouvoir la pratique du vélo au sein de son territoire en offrant aux 

habitants, écoliers, travailleurs, etc, un réseau cyclable sûr et de qualité pour les déplacements dits "utiles" ; 

que le réseau souhaité entend d'une part favoriser les déplacements au sein de son territoire, mais aussi vers 

les pôles proches présents sur les territoires communaux voisins ; 

  

Considérant qu'un audit de la politique cyclable doit être réalisé via un organisme spécialisé ; que le bureau 

TRAJECT a été désigné ; 

  

Considérant que le Comité de suivi a approuvé le plan d'investissement en date du 27 octobre 2021 ; 

  

Considérant que le plan d'investissement WaCY doit être transmis pour approbation par le Ministre ; 
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Considérant qu'une étude d'un réseau cyclable communal a été réalisée par le bureau TRAJECT ; que les 

priorités à donner aux aménagements cyclables ont été définies par le Collège ; que le plan d'investissement 

se base sur ces priorités, à savoir : 

1.Rue de la Baronne : marquer une bande cyclable suggérée dans le sens inverse à la circulation 

automobile et des logos plus ponctuels dans le sens des voitures 

2. Rue Victor Rousseau : vu les trottoirs planes, lisses et assez larges, il est proposé de les transformer 

en chemin réservé (les cyclistes peuvent les utiliser s'ils ne se sentent pas en sécurité sur la chaussée mais 

n'y sont pas obligés) 

3. Rue des Canadiens : marquer une bande cyclable suggérée dans le sens inverse à la circulation 

automobile et des logos plus ponctuels dans le sens des voitures 

4. Carrefour RN27/Combattants/Canadiens/Rouge-Croix : 

• mettre en évidence l'itinéraire cyclable qui traverse la N27 via le marquage de logos dans le carrefour 

• doter la N27 de BCS, sous forme de bandes colorées rouges au droit du carrefour 

• réduire la zone de conflit au croisement N27/Canadiens/Rouge-Croix en restructurant le carrefour, 

de manière à mettre en évidence les SUL 

5. Rue des Combattants : 2 bandes cyclables suggérées, une dans chaque sens de circulation 

6. Rue de Scrawelle : logos ponctuels pour mettre en évidence la présence potentielle de cyclistes 

7. Rue de Saint-Georges : 2 bandes cyclables suggérées, une dans chaque sens de circulation 

8. Carrefour rue de Saint Georges - Chemin de la Terre Pelée : limitation de la vitesse à 70 km/h à 

l'approche du carrefour et mise en évidence de l'itinéraire cyclable au moyen de logos au droit du 

carrefour 

9. Carrefour rue de Renissart - rue de Profondrieux : mettre ce carrefour davantage en évidence au moyen 

d'un revêtement rouge au droit du carrefour et marquage de logos sur les chaussées qui mènent au 

carrefour 

10. Rue du Marais : piste cyclable suggérée (tronçon limite Nivelles jusqu'au croisement avec la rue de 

Luxensart) 

11. Rue de Tyberchamps : 2 bandes cyclables suggérées, une dans chaque sens de circulation 

12. Rue Ferrer : aménager des trottoirs partagés de 2m chacun. 

  

Décide, à l'unanimité : 
  

Article 1 
  

Approuve les priorités du plan d'investissement WaCY 2020 - 2021 : 

  

1.Rue de la Baronne : marquer une bande cyclable suggérée dans le sens inverse à la circulation 

automobile et des logos plus ponctuels dans le sens des voitures 

2. Rue Victor Rousseau : vu les trottoirs planes, lisses et assez larges, il est proposé de les transformer 

en chemin réservé (les cyclistes peuvent les utiliser s'ils ne se sentent pas en sécurité sur la chaussée mais 

n'y sont pas obligés) 

3. Rue des Canadiens : marquer une bande cyclable suggérée dans le sens inverse à la circulation 

automobile et des logos plus ponctuels dans le sens des voitures 

4. Carrefour RN27/Combattants/Canadiens/Rouge-Croix : 

• mettre en évidence l'itinéraire cyclable qui traverse la N27 via le marquage de logos dans le carrefour 

• doter la N27 de BCS, sous forme de bandes colorées rouges au droit du carrefour 

• réduire la zone de conflit au croisement N27/Canadiens/Rouge-Croix en restructurant le carrefour, 

de manière à mettre en évidence les SUL 

5. Rue des Combattants : 2 bandes cyclables suggérées, une dans chaque sens de circulation 

6. Rue de Scrawelle : logos ponctuels pour mettre en évidence la présence potentielle de cyclistes 

7. Rue de Saint-Georges : 2 bandes cyclables suggérées, une dans chaque sens de circulation 

8. Carrefour rue de Saint Georges - Chemin de la Terre Pelée : limitation de la vitesse à 70 km/h à 

l'approche du carrefour et mise en évidence de l'itinéraire cyclable au moyen de logos au droit du 

carrefour 

9. Carrefour rue de Renissart - rue de Profondrieux : mettre ce carrefour davantage en évidence au moyen 

d'un revêtement rouge au droit du carrefour et marquage de logos sur les chaussées qui mènent au 

carrefour 
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10. Rue du Marais : piste cyclable suggérée (tronçon limite Nivelles jusqu'au croisement avec la rue de 

Luxensart) 

11. Rue de Tyberchamps : 2 bandes cyclables suggérées, une dans chaque sens de circulation 

12. Rue Ferrer : aménager des trottoirs partagés de 2m chacun. 

  

Article 2 
  

Transmet ce plan au SPW pour approbation par le Ministre. 

 

 

 

20. Motion visant à demander l’abandon du projet "Boucle du Hainaut" en attendant d'avoir 

l'ensemble des résultats des différentes études 

 

Madame POLL explique le point et propose de l'amender au vu des dernières actualités de la semaine sur 

l'étude canadienne reçue par le Ministre. Elle propose de rajouter un considérant relatif à cette étude et de faire 

une mention plus spécifique à la contre-proposition de Revolth dans la décision. 

Monsieur CARPIN confirme que son groupe est bien évidemment contre ce projet qui va défigurer la 

Commune. 

Madame PECRIAUX avait lu attentivement la motion et avait remarqué bien entendu que la motion adaptée 

par rapport aux réponses apportées par Monsieur BORSUS lors de sa dernière Commission le 9 novembre 

2021. Réponse à laquelle il avait dit qu'effectivement il restait attentif à tout ce qui était étude, dialogue, volonté 

d'attendre les résultats complémentaires et qu'il serait tout à fait ouvert à une analyse avec les concitoyens. La 

Conseillère a interrogé Madame TELLIER pour savoir si elle avait justement déjà eu un contact avec Revolth 

et si par rapport au résultat de l'étude canadienne, elle avait d'autres perspectives. Madame TELLIER n'avait 

pas encore eu de contact avec Revolth. Madame PECRIAUX a donc relancé au niveau de Revolth. Il était 

selon elle utile et nécessaire d'apporter cette modification à la motion déposée aujourd'hui pour être cohérent 

dans le cadre d'une majorité MR-ECOLO. 

Madame POLL répond que c'était bien la volonté et précise que le 9 novembre, les notes du Conseil 

communal étaient déjà transmises. 

 

************ 

 

Le Conseil, en séance publique, 

  

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation ; 

  

Vu la première Motion votée à l'unanimité lors du Conseil communal du 2 septembre 2019 visant à exiger 

d’ELIA la transparence sur le tracé du projet « Boucle du Hainaut » ; 

  

Vu l’avis du Conseil communal du 29 octobre 2020 voté à l’unanimité, visant à réitérer la demande de plus de 

transparence sur le tracé du projet « Boucle du Hainaut » ; 

  

Vu la deuxième Motion votée à l'unanimité lors du Conseil communal du 29 mars 2021 visant à demander 

l’abandon du projet "Boucle du Hainaut" en attendant d'avoir l'ensemble des résultats des différentes études ; 

  

Vu la troisième Motion votée à l'unanimité lors du Conseil communal du 31 mai 2021 visant à demander 

l’étude d’une alternative d’enfouissement du projet "Boucle du Hainaut" sur la Commune de Seneffe; 

  

Considérant que les élues seneffoises et élus seneffois, faisant partie de la Communauté Urbaine du Centre ont 

rencontré le 7 octobre 2020, au gouvernement wallon, le Ministre BORSUS qui s'est engagé pour une visite 

de terrain ; 

  

Considérant que cette visite s’est tenue le 8 janvier 2021, à Seneffe, en présence de quelques représentants du 

groupe REVOLHT Seneffe et du Collège ; 
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Considérant que face au Ministre, les représentants Seneffois ont pu rappeler les inquiétudes et les 

préoccupations de nombreux citoyens ainsi que les arguments fondés qui justifient la demande d'abandon du 

projet ; 

  

Considérant que suite à la visite du Ministre BORSUS, la Ministre TELLIER s’est également rendue sur le 

terrain le 29 janvier 2021, à Seneffe où les mêmes inquiétudes et arguments d’opposition au tracé lui ont été 

transmis ; 

  

Considérant qu’entre temps, le 6 janvier dernier, ELIA a déposé son projet d’implantation au Gouvernement 

Wallon ; 

  

Considérant que des représentants du comité Revolht Seneffe ainsi que la Bourgmestre ont rencontré des 

représentants d’ELIA, le 19 avril dernier ; 

  

Considérant que le tracé du projet « Boucle du Hainaut » déposé au Gouvernement wallon est inchangé et qu’il 

traverse toujours des zones rurales vierges d’équipements ; 

  

Considérant que sur les 14 Communes traversées par le projet d’implantation proposé dans le dossier du 6 

janvier, la Commune de Seneffe est la Commune la plus impactée, avec 14 km sur 84 km ; 

Considérant que le tracé de réservation proposé sur le territoire de la Commune de Seneffe forme un angle 

droit, induisant un nombre plus conséquent de kilomètres en comparaison d’une alternative privilégiant 

l’hypoténuse dudit triangle ; 

  

Considérant que le territoire de la Commune de Seneffe est déjà impacté par six lignes à haute tension (une 

ligne 380 kV, 2 lignes 150 kV et 3 lignes 70 kV) et par de nombreuses éoliennes (sur la Commune de Seneffe : 

onze éoliennes existantes, deux en cours de construction et huit éoliennes en projet, sans compter celles des 

Communes avoisinantes) ; 

  

Considérant que le territoire de Seneffe se situe dans un couloir de vent reconnu qui induit un risque accru de 

chute de pylônes, telle que survenue en 1990 ; 

  

Considérant qu’il est primordial que l’entité seneffoise conserve ses caractéristiques territoriales, et par là que 

soient préservés sa ruralité et son paysage, caractérisé par, au moins, trois périmètres d’intérêt paysager, 

plusieurs points de vue remarquable, trois sites et/ou bien classés et des biens repris à l’inventaire du 

patrimoine ; 

  

Considérant qu’il reste impératif de défendre une approche globale et cohérente à l’échelle du territoire ; 

  

Considérant que le Ministre wallon de l’aménagement du territoire indique souhaiter obtenir toutes les analyses 

et toutes les informations utiles, de toute nature, par rapport au projet d’inscription au plan de secteur d’une 

nouvelle liaison d’une tension de 380 kW d’une capacité de 6 GW entre Avelgem et Courcelles, appelée « 

Boucle du Hainaut » ; 

  

Considérant que dans ce contexte, le Ministre a demandé l'avis de Monsieur Jing DAI, chargeant l'expert de 

se prononcer sur la nécessité d’une nouvelle liaison à 380 kV entre Avelgem et Courcelles, mais aussi sur le 

choix technologique de la liaison Boucle du Hainaut ; 

  

Considérant qu’à la suite de cette analyse, l’expertise a porté sur les questions des choix technologiques opérés 

par ELIA, pour lesquels une contre-analyse était demandée, ainsi que des conclusions sur la faisabilité 

éventuelle d’une liaison électrique d’une tension inférieure au 380 kV, d’une liaison en courant continu et 

d’une réalisation souterraine, en tout ou en parties ; 

  

Considérant que cette étude ne portait pas sur les postulats de départ d’ELIA, notamment les choix 

technologiques tels que, par exemple, le choix d’une tension de 380 kV, d’une capacité de 6 GW, d’une ligne 

aérienne en courant alternatif ; 
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Considérant que, selon le rapport de Monsieur Jing DAI, la ligne à très haute tension s’avère nécessaire, 

notamment pour compenser la fermeture des réacteurs nucléaires belges ; 

  

Considérant toutefois que cette étude ne porte pas sur la pertinence de ce tracé et confirme que ce projet dépasse 

l’intérêt uniquement du Hainaut ; 

  

Considérant que compte tenu de l’importance de ce projet et de ce dossier, le Ministre BORSUS a lancé un 

nouveau marché public de services portant sur une expertise des choix technologiques retenus par ELIA pour 

la réalisation du projet de liaison électrique à haute tension, dit « Boucle du Hainaut », qui contre-analyse des 

études réalisées par ELIA et analyses ampliatives de l'expertise réalisée par Monsieur Jing DAI ; 

  

Considérant la réception de cette étude qui confirme la nécessité de cette nouvelle liaison Boucle du Hainaut 

et les choix technologiques proposés par ELIA ; 

  

Considérant que la Ministre wallonne de l’environnement, Céline TELLIER, a également annoncé vouloir agir 

sur deux volets, à savoir sur la fixation de valeurs seuils à l'instar de ce que la Flandre a développé, afin d'éviter 

tout risque pour la santé, en particulier chez les enfants, mais aussi via une étude, complémentaire à l’étude 

d’incidences relative au projet proprement dit, pour approfondir la question de l’impact des rayonnements 

électromagnétiques sur la santé, l’environnement, et les êtres vivants en général, ainsi que sur l'hyper 

électrosensibilté ; que ces résultats sont annoncés pour la fin de l’année ; 

  

Considérant la contre-proposition de Revolth à propos du projet boucle du Hainaut ; 

  

Considérant l’approche de Revolth d’intégrer Ventilus et la boucle du Hainaut et de répondre au besoin par un 

enfouissement en courant continu ; 

  

Considérant qu’une étude préalable de faisabilité, financé par les 14 Communes et les 2 intercommunales 

IDEA et IDETA, a été commandée auprès de l’UMONS ; 

  

Considérant qu’il ressort de cette étude que la possibilité d’enfouissement en courant continu est envisageable 

en Hainaut sous certaines conditions ; 

  

Considérant les conclusions de l’avis critique sur la contre-proposition de Revolth réalisé par l’UMons et rendu 

public le 25 octobre 2021, en particulier : « Parmi les solutions émises par Revolth, la solution en courant 

continu HVDC « point à point » apparait comme l’alternative la plus intéressante. Cette alternative engendre 

cependant des surcouts à ne pas négliger. Ceux-ci doivent être mis en balance avec les bénéfices pour la société 

afin de juger de l’intérêt de la solution. Dans l’affirmative, il conviendrait de l’investiguer de manière plus 

approfondie et par des calculs extensifs d’écoulement de charge afin de la valider techniquement. » ; 

  

Considérant la volonté de la Commune de Seneffe et de ses habitants de conserver sa ruralité et son paysage ; 

  

Considérant qu’à ce titre, le tracé de la ligne enterrée doit l’être de manière à privilégier les emprises le long 

des autoroutes, voies navigables, lignes de chemin de fer et autres propriétés publiques pour réduire au 

maximum les nuisances et les désagréments aux citoyens, aux exploitations agricoles, aux entreprises et aux 

propriétaires privés ; 

  

Considérant qu’il est indispensable de pouvoir disposer des résultats de ces études, en particulier de celles 

suggérées par l’avis critique de l’UMons sur la contre-proposition de Revolth, afin de pouvoir juger de la 

pertinence d’initier une demande de modification du plan de secteur ; 

  

Considérant l’intérêt communal dudit projet. 

 

Décide, à l'unanimité : 
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Article 1 
  

Invite ELIA à retirer sa demande afin qu’elle puisse pleinement prendre en compte les conclusions des 

différentes études initiées et les futures décisions qui seront prises par la Wallonie pour assurer la protection 

de la santé humaine, de la santé animale et de la biodiversité, notamment la contre-proposition de Revolth. 

  

Article 2 
  

Demande à ELIA de procéder à l’investigation suggérée par les conclusions de l’avis critique émis par 

l’UMons. 

  

Article 3 
  

Demande en conséquence au Ministre Wallon, en charge de l’aménagement du territoire, Monsieur Willy 

BORSUS, de ne pas accepter le lancement d’une procédure de modification du plan de secteur sollicitée par 

ELIA, dans la mesure où les résultats des études annoncées devront être préalablement connus avant toute 

instruction de ce dossier, notamment l'investigation solicitée par Revolth. 

  

Article 4 
  

Le cas échéant, de demander à ELIA de déposer un nouveau dossier au Gouvernement wallon prenant en 

compte la contre-proposition de Revolth, validée par les conclusions de UMons ; 

  

Article 5 
  

Réitère l’ensemble des éléments transmis dans son avis du 29 octobre 2020 et la demande formulée dans la 

motion du 31 mai 2021 : 

" Réaffirme, si le besoin de la ligne devait être confirmé et si le tracé retenu passait malgré tout par la 

Commune de Seneffe, la demande formulée à ELIA d’étudier l’alternative de l’enfouissement et/ou de 

l’immersion dans le canal pour l’ensemble du tracé passant sur le territoire de la Commune de Seneffe, et, à 

défaut d’y recourir, d’expliciter de manière claire et détaillée les raisons techniques justifiant ce choix ". 

  

Article 6 
  

Réaffirme la priorité absolue accordée à la protection de la santé et du bien-être des habitants, ainsi qu’à leur 

qualité de vie, la qualité du patrimoine et le respect de l’environnement, de notre agriculture et du bien-être 

animal. 

  

Article 7 
  

Transmet la présente délibération : 

• aux Communes potentiellement concernées par le projet « Boucle du Hainaut »; 

• à ELIA; 

• au Ministre wallon en charge de l’Aménagement du territoire; 

• à la Ministre Wallonne de l'Environnement, de la Ruralité et du Bien-être animal; 

• au Ministre wallon de l'énergie,; 

• au Ministre-Président de la Région Wallonne; 

• à la Ministre fédérale de l'Energie; 

• au Premier Ministre; 

• au Président du Parlement Wallon; 

• aux Présidents de partis PS, CDH, MR, ECOLO, DeFI et PTB. 
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21. Assemblée générale de l'Intercommunale ORES Assets du 16 décembre 2021 

 

 

Le Conseil, en séance publique, 

  

Vu le Code de la Démocratie Locale et de Décentralisation et spécialement les articles L1122-19 et L11122-

20 relatifs aux réunions et délibérations des Conseils communaux et l’article L1122-30 relatif aux attributions 

du Conseil communal ; 

  

Vu les articles L1523-11 à L1523-14 du même Code relatifs aux Assemblées générales des Intercommunales ; 

  

Vu l’affiliation de la Commune de Seneffe à l’Intercommunale ORES Assets ; 

  

Vu les statuts de l’intercommunale ORES Assets ; 

  

Considérant que la Commune a été convoquée dans le cadre de l’Assemblée générale d’ORES Assets du 16 

décembre 2021 par courrier daté du 9 novembre 2021 ; 

  

Considérant la pandémie liée au COVID 19 et les mesures exceptionnelles et recommandations des autorités, 

notamment des dernières recommandations du Comité de concertation du 26 octobre 2021; 

  

Considérant le Décret wallon du 15 juillet 2021 modifiant certaines dispositions du Code de la Démocratie 

Locale et de la Décentralisation en vue de permettre les réunions à distance des organes ; 

  

Considérant la situation extraordinaire et le déclenchement de la phase fédérale qui permettent la tenue de 

l’Assemblée générale en distanciel ; 

  

Considérant l’ordre du jour de la susdite Assemblée; 

  

Considérant que la Commune a la possibilité de ne pas se faire représenter et demande à ORES Assets de 

comptabiliser son vote dans les quorums – présence et vote – conformément au Décret wallon du 15 juillet 

2021 susvisé ; 

  

Considérant qu’il convient, en effet, de limiter les risques de propagation du virus en évitant autant que possible 

les rassemblements ; 

  

Considérant que la documentation relative à l’ordre du jour  est disponible en version électronique à partir du 

site internet : https://www.oresassets.be/fr/assemblees-generales ; 

  

Considérant que la Commune souhaite jouer pleinement son rôle d’associé dans l’Intercommunale ; 

  

Considérant que dans cet esprit, il importe que le Conseil communal exprime sa position à l’égard des points 

portés à l’ordre du jour de l’Assemblée générale. 

 

Article 1 
  

Décide, à l’unanimité : 
  

Dans le contexte de la pandémie de ne pas être physiquement représenté à l’Assemblée générale d’ORES 

Assets du 16 décembre 2021 et de transmettre l’expression des votes du Conseil aux fins de comptabilisation 

dans les quorums de présence et de vote de ladite Assemblée. 

  

  

https://www.oresassets.be/fr/assemblees-generales
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Article 2 
  

Approuve les points suivants inscrits à l’ordre du jour de l’Assemblée générale du 16 décembre 2021 de 

l’intercommunale ORES Assets à savoir : 

  

• Point 1 – Approbation du Règlement d’Ordre Intérieur de l’Assemblée générale 

A l’unanimité 
  

• Point 2 – Plan stratégique – évaluation annuelle 

A l’unanimité 
  

Article 3 
  

La Commune reconnaît avoir pris connaissance de tous les documents qui devaient être mis à disposition dans 

le cadre de cette procédure décisionnelle. 

  

Article 4 
  

Décide, à l’unanimité : 
  

Charge le Collège communal de veiller à l’exécution de la présente délibération. 

  

Article 5 
  

Transmet la délibération contenant le mandat impératif et le vote de la Commune au Secrétariat d’ORES Assets 

au plus tard le 13 décembre 2021 à l’adresse suivante : infosecretariatores@ores.be. 

 

 

 

22. Questions orales et questions d'actualité 

 

 

Questions orales 
  

Conformément à l'article 77 du Règlement d'Ordre Intérieur du Conseil communal, voté en séance du Conseil 

communal du 14 septembre 2020, les questions orales sont posées selon l’ordre de réception de celles-ci. 

  

4 questions pour le groupe politique PS, 1 question pour le groupe politique LB et 1question pour le groupe 

politique Ecolo 

  

La première question est posée par Madame SADELLAH pour le groupe politique PS : 

"Le Collège a commandé une étude à Igretec pour revitaliser l'îlot communal. Combien a coûté cette étude et 

quelle est la suite qui sera apportée ?" 

Madame POLL répond qu'il s'agit d'un projet, qui a été initié sur des mandatures précédentes afin d'acquérir 

les bâtiments autour de la Maison communale avec notamment pour projet d'y rassembler l'ensemble des 

services communaux. L'objet de l'étude qui a été confiée à IGRETEC était la réalisation d'une étude 

d'opportunité budgétaire pour la construction d'une cité administrative et ensuite une étude de faisabilité 

relative à l'implantation d'une cité administrative ainsi qu'à la revitalisation du quartier. Il y avait donc lieu 

d'évaluer si la programmation de rassembler tous les services pouvait se faire à cet endroit et voir si ce projet 

permettait de dégager encore des espaces pour des projets mixtes de type commerces ou logements. La 

conclusion de l'étude est qu'il n'y a pas de possibilité de faire un projet mixte si on rassemble tous les services 

là car ça occupera l'ensemble de l'espace et même avec des gabarits assez conséquents. La Présidente précise 

qu'il y a aussi le problème de parking si on rassemble tous les services à cet endroit. Le projet a été étudié en 

regardant la valorisation de la revente des bâtiments qui seraient libérés mais on parle ici d'un investissement 

de l'ordre de 10.000.000 euros pour rassembler tous les services. Le coût de l'étude s'élève quant à lui à 49.400 

euros. Le Collège a donc décidé : 
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• d'abandonner l'implantation de l'ensemble des services à cet endroit au vu des montants évoqués et 

des gabarits envisagés; 

• de prévoir d'autres réunions pour décider du devenir de cet espace et de voir si on se dirige vers du 

commerce ou du logement; 

• d'étudier malgré tout la faisabilité de l'implémentation des services du CPAS dans le bâtiment à 

droite de la Maison communale; 

• de poursuivre l'étude de rassembler tous les services à un autre endroit dans le cadre d'un subside 

Feder mais là on parle donc à long terme. 

Madame SADELLAH remercie mais demande ce qu'on va faire de ces bâtiments. 

Madame POLL répond que c'est ce qu'elle vient d'expliquer. Ils doivent encore définir la destination de ces 

bâtiments. Soit du commerce, soit du logement. C'est vers ce type de projet qu'ils iront. 

Madame SADELLAH remercie la Présidente. 

  

La deuxième question est posée par Monsieur COCCODA pour le groupe politique PS : 

"Certaines Communes ont déjà annoncé la tenue d'un marché de Noël en décembre.  Quelle est la position du 

Collège à ce sujet ?  En cas d'organisation, le CST sera-t-il d'application ?" 

Madame DUHOUX répond que le Marché de Noël est bien prévu du 10 au 12 décembre 2021. L'espace du 

Marché sera doublé en extérieur. En effet, il y aura quelques chalets en plus. L'espace sera plus étendu. Il y 

aura deux allées pour diminuer la concentration de personnes puisqu'il y aura aussi des chalets du côté parking 

devant le café "Le Relais de la Samme". En extérieur, ils ne comptent pas demander le CST mais il sera 

demandé en intérieur à savoir pour la Salle et pour la Rotonde. Les conditions sanitaires peuvent évoluer d'ici 

là et donc il restent à l'écoute des dernières recommandations et instructions. 

  

La troisième question est posée par Monsieur CARPIN pour le groupe politique PS : 

"Lors du Conseil précédent, nous avons abordé la problématique des trottoirs de la Commune.  L'état des 

trottoirs de la Rue Pont à la Marche de Familleureux ont fait ou refait surface.  En effet, dans le cadre d'un 

projet urbanistique, ces trottoirs devaient être faits mais ne l'ont visiblement pas été.  Le Collège peut-il nous 

informer de la suite qui sera apportée à ce dossier ?  Un cautionnement avait-il été prévu ?  De quand datent 

ces travaux urbanistiques ? " 

Madame POLL répond que le permis qui a été délivré le 13 février 2009 prévoyait que le lotisseur prenne en 

charge les travaux d'équipement et d'aménagement du lotissement. Il n'y avait pas de caution par rapport à ces 

aménagements dans le permis qui a été délivré à cette époque. Il y avait juste une caution sur l'équipement en 

électricité. L'intention est bien évidemment de reprendre contact avec le lotisseur pour lui rappeler les 

obligations liées à son permis. 

Monsieur CARPIN s'étonne qu'aucun contact n'ait été pris depuis 2009. Il demande s'ils vont persister à 

contacter le promoteur plutôt que de faire les réparations via les 150.000 euros prévus pour les trottoirs. 

Madame POLL répète que l'intention est bien dans un premier temps de contacter le promoteur. Si le 

problème ne pouvait être résolu de cette manière, alors il faudra le planifier dans les investissements futurs de 

réfection des trottoirs. 

  

La quatrième question est posée par Madame PECRIAUX pour le groupe politique PS : 

"Nous avons appris la fermeture de l'agence Belfius de Seneffe.  Un contact a-t-il été pris avec cette banque 

pour la convaincre de rester ?  Le Collège a-t-il des informations concernant les autres banques disposant 

notamment d'un distributeur de billets ?" 

Madame POLL répond que Belfius a pris contact avec la Directrice financière pour annoncer la fermeture. Par 

rapport aux distributeurs de billets, il n'est pas prévu d'en maintenir un à cet endroit. Les quatre banques 

principales en Belgique (BNP, Belfius, ING, KBC) se sont associées dans une structure qui s'appelle Batopin 

et qui veille à maintenir des distributeurs dans les différents villages. Pour le moment, les trois autres banques 

n'ont pas d'intention de délocalisation. Il y a donc encore trois points de distribution. Belfius a confirmé 

l'intention de Batopin de veiller à ce que les distributeurs soient maintenus sur la Commune. 

Madame PECRIAUX remercie la Présdiente. 

  

La cinquième question est posée par Madame BARBIOT pour le groupe politique LB : 

"Ma question, mon intervention s’adressera ici tout particulièrement à Monsieur Manel RICO, Echevin de 

l’Environnement. 

Je comprends très bien que les points à discuter au Conseil Communal doivent concerner les limites du ressort 

communal. 
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Néanmoins, je me permettrai ici d’élargir le cercle des personnes concernées pour un problème de grande 

envergure. 

En réflexion par rapport à ce fameux Congrès Mondial Cop26, je me suis dite, comme bien d’autres, qu’il 

s’agissait, non pas seulement d’un souci mondial, ni fédéral, mais aussi communal, puisqu’il concerne chaque 

citoyen. 

Les problèmes qui touchent le climat sont des problèmes qui font de tous des victimes à court ou moyen terme, 

et qui ne vont que s’aggraver, si nous, chacun de nous n’essayons pas d’adopter quelques attitudes plus 

réfléchies par rapport à nos consommations d’énergie. 

Mon idée, qui n’est certes pas le fruit d’une grande réflexion experte, serait plus une simple main tendue 

envers chaque citoyen, pour une prise de conscience, une réflexion, une invitation à adopter une simple attitude 

plus respectueuse au niveau environnemental, et surtout, énergétique. 

Il s’agirait d’inviter tous les citoyens, via la petite presse communale, l’Essor de Seneffe, à une simple attitude 

par semaine, pour que chacun se sente davantage concerné et acteur de cet effort commun. 

Chaque semaine, chacun des habitants de toute l’Entité, pourrait découvrir très vite, par un choix de 

caractères aérés et colorés, non pas un texte, mais… 

… UNE « phrase-conseil-réflexion » qu’on intitulerait « PETIT PAS POUR LE CLIMAT, le saviez-vous ? ». 

Avec, par exemple 

« Baisser le thermostat d’un degré dans notre habitation représente une économie de … » 

« Organiser encore plus le co-voiturage, pour les courses, les enfants à conduire au scouts, ou au foot, pour 

réduire … » 

« Préférer la marche ou le vélo, pour un petit déplacement, constitue … » 

« Choisir un achat de proximité … » 

« Opter pour les produits de saison … » 

Serait-il possible, Monsieur l’Echevin, d’imaginer dans notre presse locale, une parution hebdomadaire de ce 

genre de « PETIT PAS POUR LE CLIMAT » ?" 

Monsieur RICO GRAO remercie Madame BARBIOT de venir au Conseil communal avec une proposition. Il 

trouve celle-ci vraiment très intéressante. Il faut y réfléchir avec l'infographiste chargé de la Communication 

de la Commune et il espère bientôt avec le chargé POLLEC qui s'occupera du plan énergique climat 

(PAEC). L'Echevin va lancer la première phrase "Réparer, c'est branché" en rappelant que le Repair Café aura 

lieu ce dimanche de 10h à 13h à Familleureux. Il lance un appel à l'ensemble du Conseil communal et à tous 

les citoyens pour partager des idées. C'est une responsabilité globale qui sort du champ de compétence 

communale mais il y a toute une série de choses qui peuvent être mises en place et des changements 

comportementaux qui peuvent avoir un impact. Certes, ça ne va pas changer le monde mais ça va y 

contribuer. Il remercie une nouvelle fois Madame BARBIOT pour sa proposition. 

  

La sixième question est posée par Monsieur SCHEYS pour le groupe politique Ecolo : 

"Le groupe Ecolo souhaiterait poser une question orale lors du Conseil communal du lundi 15 novembre 2021 

en rapport avec la "redéfinition des métiers et missions de l'Intercommunale IDEA". 

En effet l'Intercommunale IDEA est en phase, avancée, de réflexion sur la redéfinition de ses métiers et de ses 

missions futures. 

Dans ce cadre-là et au début de cette réflexion, l'IDEA a pris contact avec les Bourgmestres des différentes 

entités faisant partie de celle-ci. 

Notre première question est de connaître la personne qui représentait ou les personnes qui représentaient la 

commune de Seneffe lors de cette réunion ou vidéo conférence ? 

Pour la question suivante, nous aimerons également connaître le point de vue de la Commune (avis positifs et 

négatifs) sur le fonctionnement et les rôles actuels de l'Intercommunale. 

Et enfin, aussi de voir de quelle manière la Commune de Seneffe envisage l'implication future d'IDEA." 

Madame POLL répond qu'en effet IDEA s'est adressée à l'ensemble de ses Communes partenaires dans ce 

brainstorming de définition des métiers. IDEA existe depuis 60 ans et souhaitait aller à la rencontre de ses 

partenaires pour voir leurs besoins. Pour la représentation, ils ont choisi une délégation du et du Codir qui a 

rencontré IDEA avec à chaque fois préparation du sujet respectivement en Collège et en Codir. La présidente 

rappelle qu’historiquement IDEA c'est d'abord le démergement, c'est-à-dire le fait de pomper l'eau dans des 

zones où il y avait eu des affaissements suite aux galeries minières. De là, des terrains ont pu être remis à 

disposition et le développement économique s'est développé ainsi que la vente d'eau et l'épuration de l'eau. Plus 

récemment, IDEA s'est orientée sur le marketing du territoire "Coeur de Hainaut" et sur le développement de 

l'énergie renouvelable. Et plus récemment encore sur l'accompagnement en transition numérique des 

différentes Communes. Le brainstorming qu'ils ont eu avec IDEA a duré plus d'une heure trente.  
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Madame POLL a dégagé quelques éléments qui ont été évoqués. Par rapport au bureau d'étude, il y a clairement 

un besoin d'augmentation de la capacité du bureau d'étude pour pouvoir répondre à toute une série de demandes 

des Communes. Ils souhaitent pouvoir travailler davantage en In-House avec une intercommunale plutôt que 

de faire appel à des prestataires extérieurs si le bureau d'étude était dimensionné en fonction des besoins des 

Communes. Une des pistes qui a été évoquée est de pouvoir travailler en partenariat avec IDEA sur la 

reconversion des friches industrielles mais pas seulement pour celles qui appartiennent à IDEA. Une autre 

piste était de pouvoir travailler à un service d'entretien préventif des égouts. Ils pensent qu'il y a un rôle à jouer 

également dans l'aspect échange d'expériences supracommunales (mettre en contact les différents Directeurs 

des différentes Communes associées dans des domaines spécifiques). Pour travailler davantage en partenariat 

avec IDEA, ils pensent que ça pourrait être utile d'avoir par exemple en début de législature ou à mi-mandat, 

une réunion avec IDEA où on reprend le PST afin de voir concrètement sur quels aspects on pourrait travailler 

en partenariat. Voici les grandes lignes de ce qui a été évoqué. 

Monsieur SCHEYS remercie la Présidente pour ces informations. 

  

Questions d'actualité 
  

2 questions pour le groupe politique AC+ et 5 questions pour le groupe politique PS. 

  

La première question est posée par Madame DELFOSSE pour le groupe politique AC+ et concerne les dépôts 

sauvages : 

"Un citoyen nous a interpellé ce week-end pour signaler un dépôt sauvage le long de la Chaussée de Marche. Il 

a fait la recherche sur le site internet de la Commune pour pouvoir le signaler mais il n'a rien trouvé. Nous 

avons aussi essayé mais nous n'avons rien trouvé. Or, il existe une application gratuite développée par Be 

Wapp qui s'appelle FixMyStreet Wallonie et qui permet de centraliser les signalements de déchets sauvages. Le 

groupe AC+ propose de mettre cette application en avant sur le site communal et peut-être même 

éventuellement en faire la publicité via l'Essor". 

Monsieur DUJARDIN répond que l'application FixMyStreet a été évoquée lors d'un Conseil communal 

précédent dont il ne se souvient pas la date exactement. C'est un outil auquel la Commune a souhaité adhérer 

notamment au travers de sa réflexion autour du plan local de propreté. Comme l'avait évoqué à l'époque 

l'Echevin, l'application devait obligatoirement être compatible avec les applications déjà utilisées 

actuellement.   L'application a donc fait l'objet au sein de nos services d'une analyse comparative et c'est bien 

cet outil qui a été sélectionné. Elle devrait logiquement encore être mise en oeuvre en 2021 mais l'application 

devait avant tout être testée en interne par les services notamment après intégration de l'application e-Atal qui 

est actuellement utilisée par le service des Travaux notamment pour la gestion des interventions des ouvriers 

communaux. Après la phase de test, l'application sera mise à disposition des citoyens avec un grand avantage 

car cet outil n'est pas uniquement un outil de signalement des difficultés ou des dépôts sauvages qui peuvent 

être rencontrés sur la voie publique. En effet, le citoyen pourra suivre l'évolution du signalement. 

  

La deuxième question est posée par Monsieur JENET pour le groupe politique AC+ et concerne la maison 

médicale : 

"Nous tenons en premier lieu à rappeler que nous n’avons pas d’opposition à la création éventuelle d’une 

maison médicale. 

Bien au contraire. Nous souhaitons que le projet soit pensé, réfléchi et non lancé dans la précipitation afin 

que, comme responsables communaux, nous mesurions ce que nous souhaitons soutenir. 

Nous pensons toujours que ce cahier des charges et la destination complète d’espaces conduit à projeter des 

travaux avant d’avoir finalisé le projet et que, comme peut-être dans le cas du marché « des fourniture et pose 

des enseignes sur les bâtiments communaux », on budgétise et réalise des plans avant d’avoir été au fond de 

l’analyse de la demande et de nos attentes. 

Pour ce qui concerne les extraits du PV de ce jour: 

1. Je cite, « Monsieur RICO GRAO n’est pas contre le fait que Monsieur JENET demande des 

informations quant au projet mais il reproche à son groupe de ne pas assister aux réunions du 

Comité de suivi du plan de cohésion sociale. En effet, si son groupe était présent à ces réunions, il 

aurait eu toutes les informations nécessaires. » 

Il a été précisé en suite de réunion que la personne désignée était madame Mathieu et non Monsieur Jenet. 

Pour rappel, madame Mathieu a formulé depuis le début de la législature la demande de convocations écrites 

et non électroniques. 
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Celle-ci n’a jamais reçu d’invitation écrite pour une réunion pour laquelle elle a été désignée par le conseil 

communal et j’insiste sur la demande du respect de sa demande de recevoir des invitations et documents 

papiers pour toute réunion à laquelle elle doit participer. En l’espèce, cette communication par courrier ne 

semble lui avoir été adressée. 

2. Second propos extrait du PV : « Depuis 2019, Monsieur JENET reçoit les procès-verbaux de 

Collège dans lesquels on parle de ce dossier » et « Il entend bien que celui-ci n’est à priori pas 

partant pour le projet mais il ne va pas arrêter le projet parce que le groupe AC+ n’a pas pris le 

temps de le questionner, de questionner les services ou d’interpeller le Conseil et ce depuis 2 ans ». 

Le point de création apparaît dans les points de collège le 13 juillet 2021 et comme explicité à la dernière 

réunion de conseil communal, nous n’avons trace de ce projet dans les collèges avant cette date. 

Nous ne retrouvons pas de décision prise antérieurement si ce n’est en projection dans le plan de cohésion 

sociale, présenté au conseil communal et, pour lequel, inscrire une intention n’implique pas automatiquement 

une concrétisation. 

Il a peut-être été évoqué aux réunions à Madame Mathieu n’a, au final, pas été conviée selon la forme attendue 

pour les invitations et convocations qui la concernent. Nous tenons donc à rectifier des propos déplacés quant 

à l’implication des mandataires AC+ et ré-insister sur les demandes de la forme des convocations à des 

réunions formulées par les mandataires. 

De plus, tant que le Collège n’approuve pas le projet, le projet en soi n’existe pas. Il est donc apparu en juillet 

et nous avions justement des informations sur le stade encore de réflexion et de non-finalisation du projet 

puisque des membres de notre mouvement sont bénévoles aux consultations de l’ONE. 

Nous avons eu la délicatesse, en octobre, de ne pas mettre sur la table du Conseil communal des informations 

obtenues début juillet mais qui témoignaient déjà d’un grand nombre de questions en suspens et d’une maison 

médicale qui poussait à aller vite car ils avaient déjà des médecins intéressés et donc en attente. 

Dommage que ces médecins pressés ne décident pas à s’installer tout court sur Familleureux. 

Ce n’est que mi-octobre que les choses semblent s’être précipitées avec un déplacement dans l’urgence des 

consultations de l’ONE alors que l’on ne faisait voter que le cahier des charges et que tout un chacun savait 

que les travaux ne pourraient donc débuter avant début 2022 si tout allait bien. 

Nous en venons maintenant au cœur de notre demande après la rectification ou le complément à certains 

propos tenus au dernier conseil communal : 

Ce projet a-t-il bien été présenté dans son intégralité et tous les tenant et aboutissant au collège en date du 13 

juillet ? 

Si oui, nous demandons la possibilité d’une présentation en commission des affaires générales ou mieux 

encore, dans le cadre d’une transparence vers les mandataires et les citoyens au conseil communal de 

décembre et ce dans un esprit de transparence. 

En effet, la transparence des décisions vers le citoyen ne doit pas être exercée que par la publication des projets 

de décisions du conseil communal mais par des débats ouverts sur des projets majeurs. 

Si des travaux sont prévus et budgétisés, le projet doit pouvoir être suffisamment abouti et présentable à tous, 

sinon, comment donner du sens aux décisions que l’on prend et pour citer une expression « on met la charrue 

avant les bœufs ». Comment donner du sens au vote d’un cahier des charges en séance en octobre ? 

Par ailleurs, nous trouvions onéreux les investissements prévus pour un projet qui ne semble pas assez avancé 

et dans lequel les espaces de l’étage devraient prévoir une mixité espaces communautaires et locaux de réunion 

pour la maison médicale. 

Nous maintenons la possibilité de garder à l’étage un espace communautaire de type salle de réunion pour la 

population de Familleureux, pour permettre des activités organisées par la Maison des jeunes ou par des 

associations locales. 

Au final : 

• Combien de médecins sont prévus ? 

• Les espaces ont-ils bien été étudiés en fonction de ce nombre de praticiens ? 

• Les plans de la maison médicale sont-ils bien finalisés en fonction des besoins conjointement validés 

par le Collège et la Maison médicale ? 

• Quel type de convention va être conclue ? 

• Quel seront les conditions d’adhésion des habitants à la maison médicale ? 

• Comment combiner les espaces communautaires pour créer du lien et de la cohésion sociale et une 

maison médicale ? 
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• L’application d’un forfait ou d’un coût à la prestation ? Ce type de décision peut avoir un impact 

différent sur les habitants en fonction de l’orientation proposée.  Le forfait implique notamment la 

non intervention de la mutualité dans les consultations en dehors de la maison médicale, nous 

pensons ici, par exemple, au recours aux médecins de garde ou de l’infirmier à domicile si celui de 

la maison médicale ne se déplace pas et si le patient doit venir à la maison médicale.   

C’est pour envisager ce projet sous tous ces aspects dont les répercussions possibles sur les plans et travaux 

et donc sur le cahier des charges que nous demandons à pouvoir discuter de la globalité de ce projet avec tous 

les représentants du conseil communal ou tout au moins des chefs de file. L’option d’une présentation du projet 

devant tous les conseillers communaux nous semble être l’option présentant le plus de transparence". 

Monsieur RICO GRAO répond qu'ils en ont parlé en Comité d'accompagnement du Plan de Cohésion Sociale 

le 12 novembre 2021. C'est un projet qui avançait petit à petit. Comme il l'a dit lors du Conseil du 18 octobre 

2021, ils ont étudié les différentes contraintes et ont en autres contacté les Jardins de Wallonie. Ici, par rapport 

au budget, Monsieur JENET revient avec la même problématique. Il explique une nouvelle fois que le budget 

de 100.000 euros n'est pas destiné uniquement à la maison médicale. En effet, dans ce budget de 100.000 euros, 

il y a l'aménagement de la salle, des locaux qui existent. Il explique que lors de sa visite avec Monsieur 

CARPIN, ils ont constaté des problèmes d'humidité qui ont été signalés au service des Travaux. Il y a aussi 

des problèmes au niveau du chauffage. Donc, dans ce budget de 100.000 euros, il y a l'aménagement de la salle 

existante pour le confort de tous les utilisateurs. Etant donné la longueur de la question de Monsieur JENET 

et des diverses données que Monsieur RICO GRAO doit fournir, il propose à Monsieur JENET de lui 

transmettre le listing de ses questions et l'Echevin répondra par écrit. Monsieur RICO GRAO précise toutefois 

qu'ils pourront déjà faire le point mercredi lors du Comité de suivi de la Commission d'accompagnement du 

Plan de Cohésion Sociale. Il espère que Madame MATHIEU y sera présente. Il n'a aucun souci à faire une 

réunion avec le groupe AC+ ou avec d'autres groupes, d'autres Conseillers qui le souhaitent. Il sait qu'il y a des 

personnes malveillantes qui tentent de faire croire que le dossier n'a pas été traité correctement. Il est clair 

qu'ils ont un peu de pression car certains intervenants veulent bien bouger alors que d'autres ne veulent pas. Ils 

essaient de faire tout ce qu'ils peuvent pour que tout le monde reste dans cette salle et qu'ils puissent construire 

quelque chose de cohérent et de durable avec la maison médicale. 

Monsieur JENET précise qu'il n'a pas parlé de malveillance. Bien au contraire, il a commencé en disant que 

le groupe AC+ n'est pas du tout contre ce projet. Toutefois, il pense qu'on a mis la charrue avant les boeufs en 

mettant sur pied un Cahier Spécial des Charges pour des travaux même si ces travaux doivent effectivement 

être réalisés. La question était : "Est-ce qu'à la séance du 13 juillet 2021, le projet avait été proposé dans son 

intégralité ?". Or, il ne le semble pas car il y a une série des questions qui restent toujours en suspens. Il a listé 

les questions pour lesquelles il n'y a pas de réponse. On leur demande d'approuver un Cahier Spécial des 

Charges pour les travaux donc un genre de chèque en blanc car il est impossible de savoir exactement quelle 

sera l'étendue du projet. Toutes ses questions visaient à étoffer leur avis sur la prise en charge de ce projet. La 

question précise est donc : "Est-ce qu'au Collège, vous avez présenté uniquement le Cahier Spécial des Charges 

ou le dossier avec les réponses aux diverses questions qu'il formulait ? 

Monsieur RICO GRAO répond que la plupart des questions ont été abordées mais que certaines restent en 

suspens. Il faudra notamment signer une convention tripartite entre la maison médicale, la Commune et l'ONE 

pour le partage des locaux. C'est déjà fixé au début de mois de janvier. Il a en tête qu'il y a trois médecins. Ils 

vont travailler au forfait. Pour le reste des questions, vu qu'elles sont nombreuses, il invite Monsieur JENET à 

lui adresser celles-ci par écrit et les réponses seront apportées dans le mois. 

Monsieur JENET n'y manquera pas. 

  

La question du groupe PS concernant le problème rencontré à la Salle de Seneffe lors de l'occupation par un 

mouvement de jeunesse est retirée par Monsieur CARPIN en raison de l'heure tardive. Le groupe PS n'aura 

donc que 4 questions. 

  

La troisième question est posée par Monsieur CARPIN pour le groupe politique PS et concerne la Rue du 

Miroir : 

"Je pense que nous allons encore parler régulièrement des rues scolaires au sein de ce Conseil communal. Il 

remercie Madame BARBIOT d'être intervenue tout à l'heure sur les petits gestes que l'on peut faire. Quand on 

voit cette belle barrière lumineuse voilà une occasion ratée de faire un petit geste. Il est persuadé que ce point 

sera encore régulièrement abordé au sein du Conseil communal. Bien que l'école libre était fermée cette 

semaine de congé d'automne, les plots se sont apparemment relevés aux heures d'entrée et de sortie d'école.  
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Les riverains ont contacté le service Mobilité qui a répondu qu'il était effectivement prévu que les plots se 

relèvent de manière automatique aux heures d'entrée et de sortie de l'école pendant les petits congés mais pas 

pendant les grandes vacances. Le Collège peut-il donc nous confirmer cette information ? Il y avait un 

panneau annonçant la fermeture de cette rue scolaire le samedi qui n'est plus en place. Je voudrais savoir ce 

qu'il en est". 

Monsieur DUJARDIN répond qu'en ce qui concerne le laser de la barrière, une consigne a été donnée au 

service Mobilité pour qu'il soit éteint. Madame POLL soulignait tout à l'heure l'énergie et la flexibilité des 

services. Le service Mobilité a travaillé d’arrache-pied pour présenter le point Wallonie cyclable. Ils ont pris 

quelques jours de congé. Ils reviennent demain et la consigne a bien été donnée d'éteindre la 

barrière. Concernant la Rue du Miroir, l'Echevin confirme que les plots se sont bien levés pendant deux jours 

selon les informations qu'il a reçues. Il y a eu un échange avec le service et il y a eu une demande pour que les 

plots ne soient plus levés pendant les périodes de congés scolaires sans différence entre courte ou longue 

période. Pour le panneau de signalisation, suite aux débats qui ont eu lieu lors du Conseil communal, il y a eu 

un échange avec le SPW sur la question de la signalisation. Il n'a pas encore eu le retour de l'information mais 

il peut confirmer qu'il y a eu un échange entre le service Mobilité et le SPW à ce sujet. 

Monsieur CARPIN remercie l'Echevin et signale qu'il a eu le SPW à ce sujet. Celui-ci laisse le pouvoir de la 

décision à la Commune quant à la fermeture ou non de la rue le samedi mais la réponse du SPW était claire à 

savoir que la fermeture de rue scolaire le samedi n'avait aucun sens. Il ajoute que Madame PECRIAUX avait 

déposé cette question à la Ministre qui avait répondu également dans ce sens. 

Monsieur DUJARDIN répond qu'il attendra le courrier du SPW qui sera relayé bien évidemment au Collège. 

  

La cinquième question est posée par Monsieur CARPIN pour le groupe politique PS et concerne les travaux 

annoncés Chemin du Halage à Familleureux : 

"Cette rue qui est dans un état pitoyable va être réparée avec évidemment une signalisation qui va rappeler 

aux camions et aux convois agricoles que la traversée de Familleureux est interdite mais avec le pont de 

Marche qui est fermé et ce tronçon entre Familleureux et Bois d'Haine, je ne vois pas par où ils vont 

passer. Monsieur l'Echevin des Travaux peut-il répondre ?". 

Madame POLL répond que les deux déviations sont mentionnées dans l'ordonnance. L'ordonnance est 

publiée sur le site de la Commune. Il y a une déviation pour les poids lourds et une déviation pour les moins 

de 7,5 tonnes. 

Monsieur CARPIN demande par où va passer le charroi agricole. En effet, l'ordonnance n'en parle pas. La 

déviation des poids lourds passe par l'autoroute et le charroi agricole ne peut pas emprunter l'autoroute. Il va 

falloir l'appliquer ce règlement, cette déviation. Comment contrôler si le charroi agricole ne peut pas emprunter 

la déviation qui est mise en place ? 

Monsieur DELANNOY répond que pour le charroi agricole, on peut s'estimer heureux car le gros de la saison 

est passé. Il ne devrait donc plus en avoir beaucoup. Et localement, on ne peut pas les empêcher de passer. Ca 

existe encore qu'un fermier ait son champ au milieu du village. On ne peut pas l'empêcher de passer. 

Monsieur CARPIN répond que les véhicules de 7,5 tonnes passent par Familleureux. D'ailleurs, des trottoirs 

ont dû être réparés dans la Rue Aveau parce qu'ils étaient défoncés par des camions à 6 roues. 

Madame POLL réagit en précisant que pour la Rue Aveau, c'est par rapport à l'entreprise MEGAMAX qui a 

des convois exceptionnels et qui n'avaient pas l'autorisation dans un premier temps d'emprunter l'autoroute qui 

a sollicité ensuite les autorisations. Donc, on est là dans un cas particulier de convois de grues dont elle ne se 

souvient plus du tonnage et qui n'ont pas l'autorisation de passer à une série d'endroits mais elle précise que ce 

ne sont pas les convois agricoles qui ont posé problème à cet endroit-là. 

Monsieur DELANNOY pense que c'était une route qui nécessitait de pouvoir faire une fois des travaux malgré 

que seule une moitié se situe sur la Commune de Seneffe et l'autre sur La Louvière et que la Commune de La 

Louvière a gentiment décidé de ne pas participer. En effet, ça fait deux ans que la Commune de Seneffe 

demande de travailler ensemble sur cette voirie. Seneffe a décidé de travailler sur la partie de son territoire 

  

La sixième question est posée par Monsieur CARPIN pour le groupe politique PS et concerne la publicité des 

Conseils communaux : 

"Vous avez parlé tout à l'heure de la plateforme "Deliberations.be" qui permet aux citoyens de pouvoir 

consulter non seulement l'ordre du jour mais aussi les projets de délibérations et les annexes. Première 

question qu'il vient de recevoir pendant ce Conseil communal, la diffusion sur Facebook ne se ferait plus et 

donc les citoyens n'ont plus la possibilité d’interagir. Par contre, en ce qui concerne "Deliberations.be", le 

projet de budget, il est disponible, ce qui est fort bien dans l'esprit de démocratie participative qu'on veut 

lancer dans notre Commune. 
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Toutefois, nous constatons des soucis avec le règlement général de protection de données (RGPD). Ce n'est 

pas la première fois que nous vous faisons la remarque. Il rappelle que lors de la publication des revenus des 

élus, le numéro national des élus avait été publié, ce qui est une atteinte au RGPD. Aujourd'hui, dans le budget, 

on lit par exemple, le salaire d'une personne qui est détachée du CPAS vers la Commune. On lit également une 

rente attribuée à un autre membre du personnel. Je pense que ces deux publications sont graves parce j'estime 

que le Collège a agi avec beaucoup de légèreté avec un manque de discernement et comme ce n'est pas la 

première fois, je pense qu'aujourd'hui cette erreur majeure est impardonnable. Ca c'est la remarque. Pour la 

question, je souhaiterais savoir comment vous allez évaluer cette plateforme. Comment allez-vous compter les 

recours, les consultations ? Est-ce que vous avez un retour ? C'était ici plus pour les aspects techniques. Il 

s'agit ici d'une question de moindre importance par rapport à ce que j'ai dénoncé par rapport au RGPD". 

Madame POLL répond : 

• Par rapport au RGPD, c'est la raison pour laquelle toutes les annexes ne sont pas disponibles dans 

les points mis à disposition des citoyens. Le budget est un document public qui était déjà accessible 

précédemment à tout citoyen qui le sollicitait. Il a toujours été formulé de cette manière. La 

Présidente signale qu'ils peuvent en effet revoir la formulation mais la question n'est pas liée à la 

plateforme "Deliberations.be" puisqu'il s'agit d'un document public qui était déjà accessible à tous 

les citoyens précédemment.  

• Par rapport aux situations particulières, il n'y a en tout cas pas les salaires de toutes les personnes 

qui sont repris dans le budget. Ce type d'annexe n'est pas jointe. Il y a en effet des cas particuliers 

de rentes ou de mises à disposition vers une autre structure qu'ils peuvent veiller à anonymiser à 

l'avenir. C'est une crainte des services. En effet, dans la mise à disposition, il y a un travail 

conséquent pour masquer certaines données. Les Conseillers ont un devoir de réserve par rapport 

aux documents dont ils disposent. Et c'est tout l'exercice qui doit être fait de savoir quelles sont les 

annexes qui seront mises à disposition des citoyens sans susciter un surcroît de travail important en 

masquant les éléments. Pour le budget, c'est compliqué de ne pas le mettre à disposition parce 

qu'alors ça ne permet pas de comprendre la décision. Dans la formulation des articles budgétaires, 

il faudra veiller à les rendre plus généraux. Elle ne voudrait pas ici qu'il soit sous-entendu qu'ils 

auraient mis à disposition des citoyens toutes les informations salariales des personnes.  

• Par rapport à l'évaluation de la plateforme, il n'y a pas vraiment d'évaluation en tant que telle. C'est 

une plateforme de mise à disposition des informations pour les citoyens. Sur cette plateforme, on 

retrouve l'ensemble des informations. Les citoyens ont accès aux propositions de décisions et aux 

questions orales qui ont été formulées par les Conseillers. Ensuite, ils ont accès aux décisions et aux 

procès-verbaux. Ils ont également accès à la vidéo du Conseil communal qui est conservée sur le 

site.  

• Par rapport à l'interaction des citoyens, notre Règlement d'Ordre Intérieur du Conseil communal 

prévoit que le public ne peut pas interagir. Il n'y a pas de raison que le public virtuel puisse davantage 

interagir que le public présent dans la salle. Le règlement dit clairement que tout individu dans le 

public ne peut pas donner de signe d'approbation, d'improbation par rapport aux discours qui sont 

tenus. 

Monsieur CARPIN remercie la Présidente mais pense qu'il ne faut pas minimiser comme elle a l'air de le faire 

les publications et précise qu'il n 'a pas dit que tous les salaires du personnel était retranscris dans le budget. Il 

a parlé de deux cas et ce sont deux cas problématiques car il y a clairement une violation du règlement général 

de protection des données. 

Madame POLL l'entend et ils apporteront les corrections. Elle remercie Monsieur CARPIN pour cette 

remarque. Elle fait remarquer que c'est là toute la difficulté de transparence d'informations. 

  

La septième question est posée par Madame PECRIAUX pour le groupe politique PS et concerne les pannes 

récurrentes d'électricité sur Feluy et Arquennes : 

"Nous avons été interpellés par des citoyens de Feluy et d'Arquennes qui sembleraient être victimes de 

coupures de courant. Evidemment, c'est très embêtant notamment pour les personnes qui sont actuellement en 

télétravail. Avez-vous eu des informations à ce propos ? Avez-vous reçu des plaintes ? Avez-vous eu un contact 

avec ORES ?" 

Madame POLL répond qu'ils n'ont eu aucun contact avec ORES. Les services étaient fermés aujourd'hui en 

raison de la Fête du Roi. Elle ne peut donc pas dire si les services ont été contactés. La Présidente invite tous 

les citoyens à se rendre sur le site d'ORES ou prendre contact avec ORES car la Commune n'a aucun rôle dans 

cette problématique. Quand l'information arrive à la Commune, on essaie de la communiquer. Le site d'ORES 

est relativement bien fait.  
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Quand il y a une panne, il est possible sur leur site de voir la durée approximative de la panne. 

Madame PECRIAUX précise que ce qui interpellait les citoyens qui les ont contactés c'est que ces pannes 

étaient récurrentes. Ils avaient déjà contacté ORES. Malgré tout, de manière récurrente, ils sont victimes de 

ces pannes. 

Madame POLL répond que l'on vit dans un monde où on ne peut plus se passer de courant. 

Madame PECRIAUX confirme et précise que lorsque l'on parle de la Boucle du Hainaut, la boucle est faite. 


